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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 SEPTEMBRE 2017  14
e
 point à l’ordre du jour 


 


14. MODIFICATION DE L’ARTICLE 32 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 


M. le Maire : 
 
Issus du groupe « Socialistes de démocrates », Madame Anne Meunier et Monsieur Raphaël Nisand 


ayant créé un nouveau groupe intitulé « Majorité Présidentielle pour Schilick », Madame Jampoc-
Bertrand et Monsieur Yves Bourgarel formant désormais le groupe « Parti Socialiste », il est proposé au 
Conseil municipal de mettre à jour l’article 32 du Règlement intérieur, adopté le 16 septembre 2014 et 
modifié le 14 avril 2015, concernant le « Bulletin d’information générale ». 


 
L’article 32 reste inchangé, à l’exception de la pagination technique établie pour le magazine 


municipal, qui se répartit désormais comme suit : 
 


Désignation 
Sièges au Conseil 


municipal 
Taille de 
l’encart 


Nombre de signes 
(espaces compris) 


Texte pouvant notam-
ment comprendre : 


Groupe « Schilick       
Écologie / EELV » 


3 196 x 88 mm 2 100 environ 


- un titre d’une ligne 
- un texte en corps 10 
- des coordonnées  


Groupe « Majorité 
Présidentielle pour Schilick » 


2 196 x 58 mm 1 400 environ 


Groupe « Parti       
Socialiste » 


2 196 x 58 mm 1 400 environ 


Conseiller J.-L. Muller 1 196 x 29 mm 700 environ 


Conseillère A. Munchenbach 1 196 x 29 mm 700 environ 


 
La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 


Adopte les modifications de l’article 32 du Règlement intérieur du Conseil municipal de Schiltigheim. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 
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1er point à l’ordre du jour : 


 


DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
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er


 point à l’ordre du jour 
 


 


1. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 


M. le Maire : 
 
Conformément à l’article 11 de notre Règlement intérieur, il appartient au Conseil municipal 


de désigner au début de chaque séance son secrétaire. 
 
Madame Méliké SAHIN a été désignée. 


 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 
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2. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DES 25 AVRIL, 16 MAI, 4 ET 12 JUILLET 2017 


M. le Maire : 
 
Les procès-verbaux des séances des 25 avril, 16 mai, 4 et 12 juillet 2017 vous ont été adressés. 
 
Conformément à l’article 24 de notre règlement intérieur, il est proposé de soumettre au Conseil 
municipal l’approbation des procès-verbaux. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 
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3. COMMUNICATION DES OBSERVATIONS DÉFINITIVES DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES 
COMPTES GRAND EST CONCERNANT L'EXAMEN DE LA GESTION DE L'EUROMÉTROPOLE DE 
STRASBOURG POUR L'ANNÉE 2015 


M. DELEAU : 
 
La Chambre régionale des comptes (CRC) a procédé, à partir de novembre 2015, à un contrôle 


portant sur l’examen des suites réservées aux constats formulés par la Chambre dans ses rapports 
d’observations définitives (ROD) datés de février 2012 et de février 2013. 


 
Pour mémoire, ces rapports concernaient, pour notre EPCI : 
- les finances de la Communauté urbaine de Strasbourg (CUS), mais également les relations 


financières avec la Compagnie des transports strasbourgeois (CTS) ; 
- les ressources humaines (partie commune CUS-Ville), mais également la médiathèque 


Malraux, l’examen de certains marchés, de certains tarifs et les relations avec le Racing. 
 
En application de l’article L 243-6 du Code des juridictions financières, le rapport 


d’observations définitives a été communiqué par la CRC à l’exécutif de la collectivité territoriale 
ou de l’établissement public, qui l’a présenté à son assemblée délibérante le 30 juin dernier. 


 
Selon l’article L 243-8 de ce même Code, « le rapport d’observations définitives que la CRC 


adresse au président de l’EPCI est également transmis par la CRC aux maires des communes 
membres de cet établissement public, immédiatement après la présentation qui en est faite à 
l’organe délibérant de ce dernier. Ce rapport est présenté par le maire de chaque commune au 
plus proche conseil municipal et donne lieu à un débat ». 


 
Il appartient ainsi au Conseil municipal de Schiltigheim, comme aux Conseils municipaux des 27 


autres communes qui composaient l’Eurométropole de Strasbourg en 2015, d’en débattre. 
 
Vu le Code des juridictions financières et notamment les articles L 243-6 et L 243-8, 
 
La délibération suivante serait à prendre : 
 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Prend acte des observations définitives de la CRC Grand Est relatives à l’examen de la gestion 
de l’Eurométropole de Strasbourg à compter de l’exercice 2015. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 
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5. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 


M. DELEAU : 
 
En application de la réglementation sur le cumul d’emplois publics, il convient, sur demande de 


l’employeur principal d’un enseignant artistique contractuel de l’École des Arts, de réduire la 
durée hebdomadaire de service de cet agent ; aussi, il est proposé de créer un emploi d’assistant 
d’enseignement artistique principal de 1re classe, discipline piano, de 2 heures 30 hebdomadaires, 
et de supprimer l’emploi de 4 heures précédemment occupé. 


 
Pour permettre l’évolution de carrière d’un agent lauréat d’un examen professionnel, il est 


proposé de créer un emploi à temps complet d’éducateur des activités physiques et sportives 
principal de 2e classe. 


 
Par ailleurs, afin de disposer d’une réserve de postes destinée à faire face à d’éventuels 


recrutements, notamment dans le cadre des missions assurées actuellement par les agents en 
contrats aidés et pour lesquels la pérennité du dispositif pourrait être remise en question, il est 
proposé de créer les emplois à temps non complet suivants : 


 1 emploi d’adjoint administratif d’une durée hebdomadaire de 20 heures ; 


 10 emplois d’adjoint technique d’une durée hebdomadaire de 20 heures. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


 
Décide de créer les emplois proposés ci-dessus ; 
 
Modifie en conséquence le tableau des effectifs du personnel ; 
 
Charge Monsieur le Maire de procéder à la nomination sur ces emplois. 


 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 
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6. CONVENTION DE RÉPARTITION DES DÉPENSES PORTANT SUR LES TRAVAUX D’ENTRETIEN ET 
DE RÉHABILITATION DU CENTRE SOCIAL ET FAMILIAL VICTOR HUGO 


M. JAOUEN : 
 


La convention de répartition des frais relatifs aux travaux d’entretien et de réparation du 
Centre social et familial Victor Hugo, signée en 2013 par les deux Villes de Schiltigheim et 
Bischheim, est arrivée à échéance. Les deux communes ont décidé de la renouveler, 
conformément aux articles L1611-4 et L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Sont soumises au Conseil municipal deux conventions portant, l’une, sur les travaux d’entretien 
et, l’autre, sur les travaux de réhabilitation. 


 


La première convention, jointe en annexe 1, établie pour une durée de cinq ans (du 1er janvier 
2016 au 31 décembre 2020), concerne la répartition financière, entre les Villes de Schiltigheim et 
de Bischheim, des dépenses liées aux travaux d’entretien et de réparation pour les locaux du 
Centre social et familial Victor Hugo (y compris la halte-garderie), situé 4 rue Victor Hugo, et de 
l’Espace Jeunes Albert Camus, situé 7 rue d’Erstein, ainsi que pour les espaces extérieurs qui y 
sont rattachés. 


La prise en charge par la Ville de Schiltigheim est systématique et sans accord préalable de la 
Ville de Bischheim, pour les dépenses courantes de réparation et d’entretien relevant du 
propriétaire ainsi que pour toute intervention urgente nécessaire à la garantie de la sécurité des 
biens et des personnes. 


L’ensemble de ces travaux est assuré par la Ville de Schiltigheim en sa qualité de propriétaire, 
soit en régie propre, soit par une entreprise. 


La participation financière de la Ville de Schiltigheim et de la Ville de Bischheim se répartit, 
pour les travaux d’entretien et de réparation, à parité à hauteur de 50 % chacune, sur la base des 
montants TTC, s’agissant des dépenses de fonctionnement. 


La Ville de Schiltigheim, propriétaire des lieux, fera l’avance des frais et présentera à la Ville de 
Bischheim un décompte récapitulatif dans le premier semestre de l’année N+1. La Ville de 
Schiltigheim émettra son titre dans l’année N+1. 


 


La seconde convention, jointe en annexe 2, établie pour une durée de trois ans (du 1er janvier 
2018 au 31 décembre 2020), concerne la répartition financière, entre la Ville de Schiltigheim et la 
Ville de Bischheim, des dépenses liées aux travaux d’investissement, de restructuration et 
d’extension du Centre social et familial Victor Hugo situé 4 rue Victor Hugo ainsi qu’aux espaces 
extérieurs qui y sont rattachés. 


Les travaux d’investissement, concernant notamment l’aménagement, l’agrandissement et 
l’extension des bâtiments existants ainsi que les travaux nécessaires à la mise en sécurité des 
biens et des personnes, seront conjointement décidés entre les deux Villes. 


L’ensemble de ces travaux est assuré par la Ville de Schiltigheim en sa qualité de propriétaire, 
soit en régie propre, soit par une entreprise. 


La participation financière de la Ville de Schiltigheim et de la Ville de Bischheim se répartit : 
- Pour les travaux d’investissement, sur la base des montants hors taxes, sous réserve que 


ces dernières soient éligibles au FCTVA et selon le mode de répartition validé dans le 
compte rendu final et cosigné par les maires des deux communes ; 


- La Ville de Bischheim participera à hauteur de 300 000 €, comme prévu au budget 
prévisionnel. 


La Ville de Schiltigheim, propriétaire des lieux, fera l’avance des frais et présentera à la Ville de 
Bischheim un décompte récapitulatif dans le premier semestre de l’année N+1. La Ville de 
Schiltigheim émettra son premier titre en 2018. 


La Ville de Bischheim s’acquittera de sa participation en deux versements de 150 000 € chacun, 
le 1er en 2018, le 2d en 2019. 
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La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal 


Approuve le renouvellement des conventions de répartition des dépenses relatives au Centre 
social et familial Victor Hugo portant, pour la première, sur les travaux d’entretien et de 
réparation et, pour la seconde, sur les travaux d’investissement, de réhabilitation et d’extension ; 


 


Autorise Monsieur le Maire à signer, avec la Ville de Bischheim, lesdites conventions.  
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ANNEXE 1 À LA DÉLIBÉRATION N° 6 DE LA SÉANCE DU 26/09/2017 DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


CONVENTION DE REPARTITION DES DEPENSES 


portant sur les travaux d’entretien et de réparation du Centre Social et Familial Victor Hugo 
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CONVENTION DE REPARTITION DES DEPENSES 


DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT COURANT 


portant sur les travaux d’entretien et de réparation du Centre Social et Familial Victor Hugo 


 


Pour la période du 1
er


 janvier 2016 au 31 décembre 2020 


 


ENTRE 


 


La Ville de Schiltigheim,  


 Représentée par M. Jean-Marie KUTNER, Maire, agissant conformément à l’article L.2122-22 du 


Code Général des Collectivités Territoriales et à la délibération du 05 avril 2014,  


 Ayant élu domicile dans le cadre des présentes, à l’Hôtel de Ville de Schiltigheim, 110 route de 


Bischwiller 67300 Schiltigheim 


 Ci-après dénommée « la Ville de Schiltigheim »,  


D’une part 


 


ET 


 


La Ville de Bischheim, 


 Représentée par M. Jean-Louis HOERLE, Maire, ……………………………….. 


 Ayant élu domicile dans le cadre des présentes, à l’Hôtel de Ville de Bischheim, 37 route de 


Bischwiller 678000 Bischheim 


 Ci-après dénommée « la Ville de Bischheim » 
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Vu, 


 Les articles L1611-4 et L2121-29 du code général des collectivités territoriales 


 La délibération n°… du …………….. du Conseil Municipal de la Ville de Bischheim 


 La délibération du 26 septembre 2017 du Conseil Municipal de la Ville de Schiltigheim 


 


Préambule 


 


La Ville de Schiltigheim, propriétaire et la Ville de Bischheim co-financeur assurent le suivi du Centre Social 


et Familial Victor Hugo dont l’action s’exerce sur les deux communes. 


 


La présente convention concerne la répartition financière des dépenses liées :  


 Aux locaux ainsi désignés : 


- L’ensemble immobilier dénommé « Centre Social et Familial Victor Hugo » situé 4 rue Victor 


Hugo à Schiltigheim (dont la halte garderie) 


- L’ensemble immobilier, dénommé « Espace Jeunes Albert Camus », situé 7 rue d’Erstein à 


Schiltigheim 


 Aux espaces extérieurs qui y sont rattachés. 


 


TITRE I – OBJET DE LA CONVENTION 


 


Article 1 : Objet de la convention 


La présente convention a pour objet de définir la répartition des dépenses liées aux travaux d’entretien et de 


réparation (cf. article 3) entre la Ville de Schiltigheim et la Ville de Bischheim et les modalités de prise en 


charge de ces dépenses par les deux financeurs. Ces dépenses sont inscrites dans les sections de 


fonctionnement et d’investissement des budgets communaux. 


 


Article 2 : durée de la convention 


La présente convention est établie pour une durée de cinq ans. Elle entre en vigueur à compter du 1
er


 janvier 


2016 et prendra fin au 31 décembre 2020. Toutefois, son exécution est soumise à la condition suspensive de 


la réception par les deux collectivités d’un exemplaire signé. 


 


TITRE II – NATURE DES DEPENSES 


 


Article 3 : Les travaux d’entretien et de réparation 


La prise en charge est systématique et sans accord préalable de la Ville de Bischheim pour les dépenses 


courantes de réparation et d’entretien relevant du propriétaire ainsi que toute intervention urgente nécessaire 


à la garantie de la sécurité des biens et des personnes. Le règlement de la Ville de Bischheim se fera sur 


présentation du décompte annuel des dépenses par la Ville de Schiltigheim. 


 


TITRE III – ENGAGEMENTS DES DEUX COLLECTIVITES 


 


Article 4 : Participation financière des deux Villes 


La participation financière de la Ville de Schiltigheim et de la Ville de Bischheim se répartit : 


- Pour les travaux d’entretien et de réparation cités à l’article 3, à parité à hauteur de 50 % chacune 


sur la base des montants TTC s’agissant des dépenses de fonctionnement, 


- Pour les travaux d’entretien et de réparation cités à l’article 3 qui émargeraient en investissement, le 


financement s’établira à hauteur de 50 % HT. 


 


Article 5 : Modalités de versement 


La Ville de Schiltigheim, propriétaire des lieux, fera l’avance des frais et présentera à la Ville de Bischheim, 


un décompte récapitulatif dans le premier semestre de l’année N+1. La Ville de Schiltigheim émettra son titre 


dans l’année N+1. 


Les coordonnées bancaires de la Ville de Schiltigheim sont les suivantes : 


- RIB : 30001 00806 F6790000000 56 


- IBAN : FR35 3000 1008 06F6 7900 0000 056 


- BIC : BDFEFRPPCCT 
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TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES CONCERNANT LES MODALITES D’APPLICATION DE 


LA CONVENTION 


 


Article 6 : Avenant 


 


Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, fera l’objet d’un 


avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention. 


 


Article 7 : Résiliation 


 


La présente convention se trouvera résiliée de plein droit, et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas 


de force majeure reconnus par la loi. 


 


Par ailleurs, en cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans 


la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de trois mois 


suivant la réception (ou première présentation) d’une lettre motivée, par envoi recommandé avec accusé de 


réception, valant mise en demeure. 


 


Dans le cadre d’une résiliation, les sommes engagées par la Ville de Schiltigheim pour les travaux 


programmés sur une période déterminée par les deux parties seront dues intégralement dans le pourcentage 


de participation prévu à l’article 4. 


 


Article 8 : Litiges 


 


Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la convention, 


toute voie amiable de règlement, notamment dans le cadre du comité de suivi, avant de soumettre tout 


différend à une instance juridictionnelle. 


 


En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation ou sur 


l’application de cette convention devra être porté devant le tribunal administratif de Strasbourg. 


 


Article 9 : Conditions de renouvellement 


 


La convention ne peut donner lieu à renouvellement tacite. 


 


Article 10 : Exécution 


 


Le comptable assignataire de la dépense est la Trésorerie de Schiltigheim Collectivités, 14 rue des Petits 


Champs, 67300 Schiltigheim. 


 


Article 11 : Signatures 


 


La présente convention est établie en six exemplaires originaux dont trois sont remis à chaque partie 


signataire. 


 


Fait à Schiltigheim, le 31 août 2017 


 


Pour la Ville de Bischheim 


 


Monsieur Jean-Louis HOERLE 


 


 


 


 


 


 


Maire 


Pour la Ville de Schiltigheim 


 


Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 


 


 


 


 


 


Maire 


Vice-président de l’Eurométropole de Strasbourg 
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CONVENTION DE REPARTITION DES DEPENSES 


portant sur les travaux d’investissement, de restructuration et d’extension du Centre Social et Familial Victor 


Hugo 


Pour la période du 1
er


 janvier 2018 au 31 décembre 2020 


 


ENTRE 


La Ville de Schiltigheim,  


 Représentée par M. Jean-Marie KUTNER, Maire, agissant conformément à l’article L.2122-22 du 


Code Général des Collectivités Territoriales et à la délibération du 05 avril 2014,  


 Ayant élu domicile dans le cadre des présentes, à l’Hôtel de Ville de Schiltigheim, 110 route de 


Bischwiller 67300 Schiltigheim 


 Ci-après dénommée « la Ville de Schiltigheim »,  


D’une part 


ET 


La Ville de Bischheim, 


 Représentée par M. Jean-Louis HOERLE, Maire, ……………………………….. 


 Ayant élu domicile dans le cadre des présentes, à l’Hôtel de Ville de Bischheim, 37 route de 


Bischwiller 678000 Bischheim 


 Ci-après dénommée « la Ville de Bischheim » 


D’autre part 


Vu, 


 Les articles L1611-4 et L2121-29 du code général des collectivités territoriales 


 La délibération n°… du …………….. du Conseil Municipal de la Ville de Bischheim 
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Préambule 
 


La Ville de Schiltigheim, propriétaire et la Ville de Bischheim co-financeur assurent le suivi du Centre Social 


et Familial Victor Hugo dont l’action s’exerce sur les deux communes. 
 


La présente convention concerne la répartition financière des dépenses des travaux d’investissement, de 


restructuration et d’extension liées :  


 Aux locaux ainsi désignés : 


- L’ensemble immobilier dénommé « Centre Social et Familial Victor Hugo » situé 4 rue Victor 


Hugo à Schiltigheim (dont la halte garderie) et aux espaces extérieurs qui y sont rattachés. 


 


TITRE I – OBJET DE LA CONVENTION 
 


Article 1 : Objet de la convention 


La présente convention a pour objet de définir la répartition des dépenses liées aux travaux d’investissement, 


de restructuration et d’extension (cf. article 3) entre la Ville de Schiltigheim et la Ville de Bischheim et les 


modalités de prise en charge de ces dépenses par les deux financeurs. Ces dépenses sont inscrites dans les 


sections d’investissement des budgets communaux. 
 


Article 2 : Durée de la convention 


La présente convention est établie pour une durée de trois ans. Elle entre en vigueur à compter du 1
er


 janvier 


2018 et prendra fin au 31 décembre 2020. Toutefois, son exécution est soumise à la condition suspensive de 


la réception par les deux collectivités d’un exemplaire signé. 
 


TITRE II – NATURE DES DEPENSES 
 


Article 3 : Les travaux d’investissement 


Les travaux d’investissement concernant notamment l’aménagement, l’agrandissement et l’extension des 


bâtiments existants ainsi que les travaux nécessaires à la mise en sécurité des biens et des personnes, ont été 


conjointement décidés entre les 2 villes. 
 


La Ville de Schiltigheim, en sa qualité de propriétaire, assurera la réalisation de ces travaux soit en régie 


propre soit par un prestataire extérieur. 
 


Les dépenses seront inscrites dans le budget d’investissement annuel de chaque ville et seront validées 


expressément par les 2 villes. La ville de Bischheim remboursera à la Ville de Schiltigheim, les dépenses 


avancées par cette dernière selon les modalités prévues à l’article 4 et 5 de la présente convention. 
 


TITRE III – ENGAGEMENTS DES DEUX COLLECTIVITES 
 


Article 4 : Participation financière des deux Villes 


La participation financière de la Ville de Schiltigheim et de la Ville de Bischheim se répartit : 


- Pour les travaux d’investissement cités à l’article 3, sur la base des montants hors taxes sous réserve 


que ces dernières soient éligibles au FCTVA et selon le mode de répartition validé dans le compte 


rendu final et cosigné par les maires des deux communes. 


- La Ville de Bischheim participera à hauteur de 300 000 € comme prévu dans le budget prévisionnel 
 


Article 5 : Modalités de versement 


La Ville de Schiltigheim, propriétaire des lieux, fera l’avance des frais et présentera à la Ville de Bischheim, 


un décompte récapitulatif dans le premier semestre de l’année N+1. La Ville de Schiltigheim émettra son 


premier titre en 2018. 


La Ville de Bischheim s’acquittera de sa participation en deux versements : 


- Le premier versement de 150 000 € s’effectuera au cours du 1
er


 trimestre 2018, après émission du 


titre par la commune de Schiltigheim ; 


- Le deuxième versement de 150 000 € s’effectuera au cours du 1
er


 trimestre 2019, après émission du 


titre par la commune de Schiltigheim 


Les coordonnées bancaires de la Ville de Schiltigheim sont les suivantes : 


- RIB : 30001 00806 F6790000000 56 


- IBAN : FR35 3000 1008 06F6 7900 0000 056 


- BIC : BDFEFRPPCCT 
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TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES CONCERNANT LES MODALITES D’APPLICATION DE 


LA CONVENTION 


 


Article 6 : Avenant 


Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, fera l’objet d’un 


avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention. 


Article 7 : Résiliation 


La présente convention se trouvera résiliée de plein droit, et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas 


de force majeure reconnus par la loi. 


 


Par ailleurs, en cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans 


la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de trois mois 


suivant la réception (ou première présentation) d’une lettre motivée, par envoi recommandé avec accusé de 


réception, valant mise en demeure. 


 


Dans le cadre d’une résiliation, les sommes engagées par la Ville de Schiltigheim pour les travaux 


programmés sur une période déterminée par les deux parties seront dues intégralement selon la répartition 


prévue à l’article 4. 


 


Article 8 : Litiges 


Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la convention, 


toute voie amiable de règlement, notamment dans le cadre du comité de suivi, avant de soumettre tout 


différend à une instance juridictionnelle. 


 


En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation ou sur 


l’application de cette convention devra être porté devant le tribunal administratif de Strasbourg. 


 


Article 9 : Conditions de renouvellement 


La convention ne peut donner lieu à renouvellement tacite. 


 


Article 10 : Exécution 


Le comptable assignataire de la dépense est la Trésorerie de Schiltigheim Collectivités, 14 rue des Petits 


Champs, 67300 Schiltigheim. 


 


Article 11 : Signatures 


La présente convention est établie en six exemplaires originaux dont trois sont remis à chaque partie 


signataire. 


 


 


Fait à Schiltigheim, le 31 août 2017 


 


Pour la Ville de Bischheim 


 


Monsieur Jean-Louis HOERLE 


 


 


Maire 


Pour la Ville de Schiltigheim 


 


Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 


 


Maire 


Vice-président de l’Eurométropole de Strasbourg 


 
Adopté à l’unanimité. 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 
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Séance du 26 septembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 19 septembre 2017 


36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 2 ont voté par procuration 


 
7e point à l’ordre du jour : 


 


CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNELS 
AUPRÈS DE LA CAISSE DES ÉCOLES 
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7. CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNELS AUPRÈS DE LA CAISSE DES ÉCOLES 


M. BRESSON : 
 
La Caisse des écoles, créée par délibération du Conseil municipal du 4 octobre 2016, est en 


activité depuis le 1er janvier 2017. Elle a pour vocation de porter le programme de réussite 
éducative (PRE) et autres actions éducatives. 


 
Son principal financeur est l’État, mais la Ville contribue également à son fonctionnement. 


Ainsi, elle met à disposition de la Caisse des écoles des personnels, suivant les termes d’une 
convention établie pour un an et renouvelable annuellement. La convention 2017 arrivera à son 
terme le 31 décembre 2017. 


 
Il s’agit, dès à présent, de soumettre à la validation du Conseil municipal, puis à celle du 


Conseil d’administration de la Caisse des écoles la convention pour l’année 2018, figurant en 
annexe de la présente délibération, afin de respecter les délais de la procédure de sa mise en 
place à partir du 1er janvier 2018. 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve la signature de la convention de mise à disposition de personnels auprès de la Caisse 
des écoles ; 


 
Autorise Monsieur le Maire à signer cette convention. 


 


 


 
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION N° 7 DE LA SÉANCE DU 26/09/2017 DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNELS  AUPRES DE LA CAISSE 


DES ECOLES – 1/1/2018 au 31/12/2018 
 


Entre  
 


La Ville de Schiltigheim, représentée par Monsieur Jean-Marie KUTNER, Maire, d’une part 
 


Et 
 


La Caisse des Ecoles de la Ville de Schiltigheim, représentée par M. Fabien BRESSON, Président 


par délégation d’autre part, 
 


Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 


Fonction Publique Territoriale, 


Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 


collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 


Considérant l’intérêt majeur que représente le projet de mise en œuvre du Programme de Réussite 


Educative (PRE), porté par la Caisse des écoles, auquel se rajoutent les actions liées au Projet 


Educatif Local, 


Considérant qu’il est impératif de contribuer à la réussite de cette action et de permettre, par les 


moyens humains appropriés, la mise en place des actions éducatives nécessaires, 
 


Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1
er


 : Objet et durée de la mise à disposition 


La Ville de Schiltigheim met à la disposition de la Caisse des écoles, à compter du 1
er
 janvier 2018, 


une partie de ses employés, tels que recensés dans le tableau annexé à la présente convention. La 


mise à disposition est prononcée pour une durée de un an et elle est renouvelable annuellement. 
 


Article 2 : Conditions d’emploi 


Le travail des personnels mis à disposition est organisé par la Caisse des écoles, établissement 


public d’accueil; la nature des activités exercées et les conditions d’emploi sont décrites dans le 


tableau annexe. Les personnels mis à disposition sont placés sous l’autorité du Président de la 


Caisse des écoles dont ils dépendent pour l’organisation de leur travail et de leurs congés. 
 


La situation administrative des personnels est gérée par la Ville de Schiltigheim, collectivité 


d’origine (contrat d’engagement, gestion des carrières des fonctionnaires…). 


Conformément au décret 2008-580 du 18 juin 2008, pour les agents fonctionnaires, la mise à 


disposition est prononcée par arrêté de l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination 


après avis de la Commission Administrative Paritaire et accord des agents intéressés. Concernant 


les agents contractuels, une décision administrative formalisera la mise à disposition. Enfin, les 


contrats de vacations incluront un article relatif à la mise à disposition auprès de la Caisse des 


écoles.  
 


Article 3 : Rémunération 


Durant la mise à disposition, les salaires continuent à être versés par la Ville de Schiltigheim. Les 


personnels percevront le même salaire que celui qui était le leur au sein des services municipaux et 


ne peuvent prétendre à aucune rémunération supplémentaire au titre de leur mise à disposition, 


émanant soit de la Ville, soit de la Caisse des écoles. Selon leur statut, les personnels bénéficient 


des mêmes avantages et des mêmes garanties statutaires, en matière de protection sociale et 


d’accident du travail, que le personnel communal. 
 


Article 4 : Remboursement 


La mise à disposition donne lieu à remboursement. 


En fin d’exercice, la Ville transmet un état récapitulatif de la totalité des coûts salariaux dans le 


cadre de la mise à disposition à la Caisse des écoles, qui s’en acquitte sans délai. 
 


Article 5 : Contrôle et évaluation de l’activité 


Les fonctionnaires mis à disposition bénéficient d’un entretien professionnel annuel conduit par le 


supérieur hiérarchique direct dont ils dépendent. Cet entretien donne lieu à un compte-rendu 


transmis aux fonctionnaires et à l’autorité territoriale d’origine. 


Article 6 : Fin de la mise à disposition 


La mise à disposition des personnels peut prendre fin : 


- avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, à la demande de l’intéressé ou de 


la Ville ou de la Caisse des écoles sous réserve d’un préavis d’un mois. 


- au terme prévu à l’article 1 de la présente convention 


- au terme du contrat d’engagement pour les agents contractuels 


En cas de faute disciplinaire, il pourra être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord 


entre la Ville et la Caisse des écoles. 


Au terme de la mise à disposition, les fonctionnaires qui ne peuvent être affectés aux fonctions 


qu’ils exerçaient précédemment dans leur service d’origine bénéficient d’une affectation dans un 


emploi que leur grade leur donne vocation à occuper. 
 


Schiltigheim le ………. 


 Pour la Ville,        Pour la Caisse des écoles, 


              Le Maire,      Le Président par délégation 
 


       Jean-Marie KUTNER             Fabien BRESSON 
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Annexe à la convention : liste des postes mis à disposition par la Ville de Schiltigheim 


1. Directrice de la Caisse des écoles (1 poste à 100%) 


Sous l’autorité du Conseil d’Administration de la Caisse des écoles et de son Président 


- Participe à la définition et à l’élaboration de la politique axée sur la réussite éducative 


- Apporte soutien et conseils à la démarche impulsée par les Elus 


- Veille à la bonne marche du dispositif du Programme de Réussite Educative suivant les 


procédures mises en place par le législateur  


- Coordonne le Projet Educatif Local 


- Gère, encadre et anime l’équipe des agents de la Caisse 


- Est responsable de la gestion budgétaire de la Caisse 


- Travaille en relation avec les autres collectivités et les partenaires institutionnels et associatifs 


2. Coordinatrice du Programme de Réussite Educative (1 poste à 100%) 


Sous l’autorité de la Directrice de la Caisse des écoles 


- Réceptionne les demandes de suivi 


- Organise et anime les Equipes Pluridisciplinaires de soutien 


- Reçoit les familles et met en place les parcours de Réussite individuels 


- Fait le lien entre tous les acteurs éducatifs qui entourent l’enfant 


- Est la correspondante directe des accompagnateurs 


- Participe à l’élaboration et veille à la mise en œuvre des parcours 


- Assure les bilans des situations 


3. Educatrice de Jeunes Enfants en charge d’actions liées à la parentalité (50%) 


Sous l’autorité de la Directrice de la Caisse des écoles 


- Repère et met en place des actions d’accompagnement à la parentalité 


- Applique ses compétences d’Educatrice de Jeunes Enfants auprès de parents en difficultés 


- Anime des réunions en direction des parents et/ou des professionnels 


- Participe à des groupes de travail et à des formations sur le thème de la parentalité  


- Coordonne des actions en lien avec les différents partenaires, les différents services de la Ville, 


le CLAS, le Projet Educatif Local, le Programme de Réussite Educative et le Schéma 


Départemental d’Accompagnement des Parents 


4. Référent financier (1 poste à 30 %) 


- Prépare le budget primitif, le budget supplémentaire et le compte administratif de la caisse des 


écoles 


- Assure le suivi et l’exécution du budget 


5. Accompagnateurs (postes en contrat de vacation) / Sous l’autorité de la Directrice de la Caisse des 


écoles 


- Mettent en œuvre les parcours décidés pour l’enfant avec ses parents 


- Aident au repérage des dysfonctionnements et problématiques dans la sphère privée 


- Proposent des activités de lecture, des jeux et des sorties  


- Participent à des Equipes pluridisciplinaires de Soutien, à des réunions et à des formations 


- Peuvent avoir un rôle de tiers, rassurant et réconfortant dans certaines situations. 


 
Adopté à l’unanimité. 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 
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8. PARTICIPATION FINANCIÈRE ACTION KM SOLIDARITÉ 2017 


M. BRESSON : 
 
La Ville renouvelle, dans le cadre du projet éducatif local, sa participation financière à 


l’opération du « KM solidarité ». Cette manifestation est placée sous le signe de la pratique 
sportive et de la solidarité transfrontalière envers des associations françaises et allemandes qui 
s’engagent en faveur d’enfants handicapés et malades. Elle rassemble des élèves français et 
allemands du territoire de l’Eurodistrict. 


 
La 26e édition de cette course solidaire a eu lieu les 15 et 16 mai 2017, au Jardin des Deux-


Rives. Elle a rassemblé près de 22 500 élèves, dont 1 073 jeunes Schilikois. 
 
La Ville de Schiltigheim a contribué à la manifestation, en acceptant de verser un don de 20 


centimes d’euro pour chaque kilomètre parcouru par les élèves de nos écoles participantes. 
 
L’argent récolté lors de la manifestation permettra de financer directement les activités 


thérapeutiques à destination des enfants et des adolescents, telles que l’équitation 
thérapeutique, les activités artistiques et musicales thérapeutiques, des livres illustrés pour 
enfants et des événements spéciaux comme les lectures d'auteurs ou les journées de sports 
d’hiver. 


 
Pour 2017, la participation s’élève à 292 €, correspondant aux 1 456 kilomètres parcourus, et 


sera versée à l’unité de soins du Dinglinger Haus consacrée aux enfants souffrant d’un trouble du 
langage. 


 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2017, au compte 6574. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi de la somme de 292 € à l’unité de soins du Dinglinger Haus. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
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9. VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EN SOLIDARITÉ AVEC LES ANTILLES SUITE AU PASSAGE DE 
L’OURAGAN IRMA 


M. le Maire : 
 
L'ouragan Irma, classé catégorie 5 (la plus haute de l’échelle), a dévasté les collectivités 


françaises de Saint-Barthélemy et Saint-Martin le 6 septembre 2017, avec notamment des rafales 
enregistrées à 360 km/h. D’importants dégâts matériels ont été causés et, selon un communiqué 
de presse du ministre de l’intérieur en date du 8 septembre 2017, « le bilan humain, qui demeure 
provisoire, s’établit à 9 personnes décédées, 112 blessés dont 2 gravement. » Un dispositif 
interministériel de crise a été mis en place par le Premier ministre, afin de répondre aux urgences 
et d’entamer la reconstruction des îles ravagées. 


 
Pour entrer en renfort des moyens mis en œuvre par l’État et pour exprimer sa solidarité et 


son soutien à nos compatriotes très durement touchés, la Ville de Schiltigheim souhaite apporter 
une aide financière. Répondant à l’appel aux dons lancé par la Fondation de France, il est proposé 
de verser à cet organisme la somme de 3 000 €. Les crédits nécessaires sont disponibles au 
compte 6748 du budget 2017. 


 
La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal,  


Décide d’accorder une subvention de 3 000 € à la Fondation de France, pour contribuer à la 
réparation des importants dégâts matériels et humains causés par le passage de l’ouragan Irma 
sur les Antilles. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
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10. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CLUB DE SEPAK TAKRAW 


M. HEIWY : 
 
L’association sepak takraw de Schiltigheim a organisé les 13e internationaux de France au 


gymnase des Malteries du 14 au 16 juillet 2017. Avec un budget de 25 000 €, cet événement a 
rassemblé 150 participants, en provenance de 12 pays. 


 
L’association sollicitant un soutien financier de la part de la Ville, dans le cadre du paiement 


des frais liés à cette compétition, il est proposé d’allouer une subvention exceptionnelle de 
2 500 €. 


 
Les crédits nécessaires sont disponibles au compte 40-6748 du budget 2017. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi d’une subvention exceptionnelle de 2 500 € au club de sepak takraw de 
Schiltigheim. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 
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11. DÉSIGNATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OSCAL 


M. le Maire : 
 
Les statuts modifiés de l’OSCAL, entérinés lors de son assemblée extraordinaire du 12 mars 2015, 


stipulent, en leurs articles 6 et 7, que le Conseil d’administration est composé de membres actifs, de 
membres de droit et de membres d’honneur. 


 
Conformément à l’article L. 2121-33 du Code général des collectivités territoriales, la Ville avait 


désigné Messieurs Patrick Heiwy, adjoint au Maire en charge du sport, de la jeunesse et de la vie 
associative, et Jean-Luc Muller, conseiller municipal, élus du Conseil municipal de Schiltigheim, pour la 
durée de leur mandat, lors de la séance du 14 avril 2015, par la voie d’un scrutin majoritaire. 


 
À la suite de la démission de Monsieur Jean-Luc Muller, il est proposé de procéder à la désignation 


d’un nouveau membre de droit par la voie d’un scrutin majoritaire. 
 
Sont candidats : 
- Monsieur Pierre Muller ; 
- Madame Danielle Dambach. 
 
Résultats : 
- 36 bulletins exprimés ; 
- 2 bulletins non exprimés ; 
- 26 voix en faveur de Monsieur Pierre Muller ; 
- 10 voix en faveur de Madame Danielle Dambach. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
À scrutin majoritaire, 


Décide de désigner Monsieur Pierre Muller comme membre de droit de l’OSCAL pour la durée du 
mandat du Conseil municipal.  
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
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12. ADHÉSION À UN GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT AVEC L’EUROMÉTROPOLE DE 
STRASBOURG 


M. JAOUEN : 
 
Une démarche de mutualisation des achats permet de réduire les coûts, limiter le risque 


juridique, développer des expertises et intégrer des principes de développement durable. 
Différentes entités bas-rhinoises et haut-rhinoises ont décidé de se regrouper au sein d’un 
groupement de commandes : 


- l’Eurométropole de Strasbourg ainsi que l’ensemble de ses communes membres, 
notamment la Ville de Strasbourg, 


- les Départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, 
- les établissements publics locaux d’enseignement des collèges des départements du Bas-


Rhin et du Haut-Rhin, 
- le Syndicat des eaux et de l’assainissement (SDEA) d’Alsace-Moselle, 
- les Services départementaux d'incendie et de secours (SDIS) du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, 
- la Fondation de l’Œuvre Notre Dame, 
- le Centre communal d’action sociale de Strasbourg. 
 
Dans une logique de simplification administrative des procédures, il est proposé d’instaurer un 


groupement de commandes dit permanent sur la base d’une convention cadre, annexée à la 
présente délibération. Cette formule s’inscrit dans le cadre fixé par les articles 28 et le 101 de 
l’ordonnance n °2015 - 899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 


Le périmètre d’application de la présente convention portera sur les domaines d’achat de 
fournitures et de prestations tels que fixés en page 9 de la convention figurant en annexe de cette 
délibération, qui pourront être amendés à l’occasion du bilan annuel prévu à la convention. 


 
Par ailleurs, il est proposé de doter le groupement de commandes du mode de gouvernance 


suivant : 
- les marchés sont passés dans le respect des dispositions de l’ordonnance du 23 juillet 2015 et 


du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics et des textes applicables à 
chaque entité, 


- chaque membre du groupement permanent est libre de participer ou non aux consultations, 
- le choix du coordonnateur de chaque consultation est effectué selon la nature et l’objet des 


marchés, 
- le coordonnateur sera désigné par les membres participants après les travaux du groupe de 


coordination, 
- le coordonnateur est chargé de procéder à l’organisation de l’ensemble des opérations de 


sélection des cocontractants, 
- les marchés mutualisés passés en procédures formalisées feront l’objet d’une attribution par 


la commission d’appel d’offres du coordonnateur, 
- le coordonnateur assume et prend en charge les frais et les dépenses (frais de publication…) 


inhérents à la consultation, 
- le rôle du coordonnateur s’arrête à la notification des marchés, chaque entité étant en 


charge d’exécuter le marché pour la part la concernant. De manière à garantir la sécurité des 
contrats initiaux et les conditions de mise en concurrence, une obligation d’information du 
coordonnateur pèse sur chacun des membres, dans les conditions prévues à la présente 
convention. Ce dernier pourra être amené à mettre en œuvre les modifications de contrat 
intéressant l’ensemble des membres, 


- la mission du coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation, 
- la sortie d’un des membres du groupement à tout moment est possible sous réserve de 


respecter les obligations qu’il aura contractées dans le cadre des marchés passés en groupement. 
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La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Autorise l’adhésion de la Ville de Schiltigheim au groupement de commandes ouvert et 
pérenne, 


 
Accepte les termes de la convention constitutive du groupement de commandes ouvert et 


pérenne, annexée à la présente délibération, 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention, les marchés à intervenir ainsi que tous les 


documents s’y rapportant, notamment les reconductions et les avenants, le cas échéant, 
 
Accepte que la Ville puisse être désignée comme coordonnateur du groupement ainsi formé. 
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION N° 12  
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Adopté à l’unanimité. 
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13. COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS – PÉRIODE DU 10 JUIN AU 31 AOÛT 2017 


M. JAOUEN : 
 


I – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article 25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 (procédures formalisées 
aux pouvoirs adjudicateurs) sauf pour les contrats relatifs à l’article 1.1 infra : 


 


a) Appel d’offres ouvert (articles 67 & 68 du décret) : 
 


Objet du marché Lot 
Intitulé du 


lot 
Titulaire 


Montant du marché (HT) Forme 
des prix 


Délai global de réalisation Observation Minimum 
annuel 


Maximum 
annuel 


Minimum 
 total 


Maximum   
 total 


1.1 – Fourniture de carburants 
pour les véhicules et engins de  la 
Ville (2017 à 2020) – prestations 


de fournitures courantes 


01 
Essence sans 


plomb 95 
ZELLER & Cie S.A.R.L., 


Strasbourg (67000) 
19 600,00 € 33 000,00 € 78 400,00 € 132 000,00 € 


Révisable 


Du 1
er


 juillet 2017 au 
31 décembre 2020 


périodes de 
reconduction incluses 


Contrat consécutif au 
groupement de commandes 
passé avec l’Eurométropole 


de Strasbourg 
02 Gazole 


ZELLER & Cie S.A.R.L., 
Strasbourg (67000) 


17 700,00 € 36 000,00 € 70 800,00 € 144 000,00 € 


 


b) Appel d’offres restreint (articles 69 & 70 du décret) : Sans objet. 
c) Procédure concurrentielle avec négociation (articles 71 à 73 du décret) : Sans objet. 
d) Dialogue compétitif (articles 75 & 76 du décret) : Sans objet. 


 


II – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, et du règlement 
intérieur, approuvé par le Conseil municipal le 11 septembre 2012 (procédure adaptée) : 


 


Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant total du 


marché (HT) 
Forme des  prix Délai global de réalisation 


2.1 – Achat d'équipements sportifs pour la salle du Quartz – 
prestations de fournitures courantes 


unique Équipements sportifs 
ERHARD EQUIPEMENTS SPORTIFS 


S.A.S., Ecouflant (49000) 
74 110,00 € 


Ferme & 
actualisable 


1 mois & 8 jours 
calendaires 


2.2 – Construction du Centre Sportif Est et de la demi-pension du lycée 
CFA « E. Mathis » (5° consultation) – prestations de travaux 


09 Contrôle d’accès 
ELECTRICITE REMOND S.A.R.L., 


Wingersheim (67170) 
76 336,63 € Révisable 12 mois 


2.3 – Reconversion de l’ancien bâtiment de brassage de l’ancienne 
brasserie « Fischer » de la Ville en groupe scolaire – prestations 


intellectuelles 


unique 


Mission de coordination des 
actions en matière de sécurité 


et de protection des 
travailleurs sur le chantier 


ELYFEC SPS S.A.S.U., Vaulx Milieu 
(38090) 


11 788,00 € Révisable 
De la date de notification 


du contrat jusqu’à la fin de 
la période de garantie de 
parfait achèvement des 


marchés de travaux à venir unique 
Mission de contrôle 


technique « bâtiment » 
QUALICONSULT S.A.S., Entzheim 


(67960) 
30 600,00 € Révisable 


2.4 – Entretien périodique des installations des aires de jeux et des 
équipements sportifs pour l'année 2017 – prestations de services 


unique 
Contrôle & 


maintenance 
AKSAPARK E.U.R.L., Strasbourg 


(67100) 
21 919,49 € Ferme 


Du 3 juillet au 31 
décembre 2017 


2.5 – Extension de l’école maternelle "Kléber" – prestations 
intellectuelles 


unique Mission de faisabilité 
TOUT UN PROGRAMME S.A.R.L., 


Mulhouse (68100) 
6 000,00 € Ferme 


De juillet à septembre 
2017 


2.6 – Achat d'équipements divers pour l'aménagement des stands fixes 
du marché couvert de la Ville (année 2017) – prestations de 


fournitures courantes 


unique Stands fixes 
AXIMA REFRIGERATION France 


S.A., Saint Jean Kourtzerode 
(57370) 


143 000,00 € Ferme 
De juillet à septembre 


2017 
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Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant total du 


marché (HT) 
Forme des  prix Délai global de réalisation 


2.7 – Mise en œuvre de prestations de sécurité, de représentation 
« incendie » & de déchirage de billets lors des événements culturels 


organisés à la Salle des Fêtes, au Brassin-Foyer St-Louis et dans la salle 
de spectacle du Cheval Blanc (2017/2018) – prestations de services 


unique Prestations de sécurité 
CRYSTAL TEAM S.A.R.L., 


Strasbourg (67000) 


Minimum : 
21 000,00 € 
Maximum : 
27 000,00 € 


Ferme 
du 21 juillet 2017 au 1


er
 


juillet 2018 


2.8 – Acquisition d’un système de gestion des inscriptions et des 
facturations périscolaires pour divers Services de la Ville – prestations 


de fournitures courantes 


unique Progiciel de gestion 
AGORA PLUS S.A.R.L., Paris 


(75013) 
49 254,49 € Ferme D’août 2017 à avril 2018 


2.8 – Rénovation des jardins municipaux du Muhlwoerth "A" de la Ville 
– prestations intellectuelles 


unique 
Mission de diagnostic 


(DIAG) 
APAVE ALSACIENNE S.A.S., 


Mulhouse (68000) 
14 656,60 € Ferme 


De septembre à 
novembre 2017 


2.8 – Préparation et fourniture de repas pour les élèves demi-
pensionnaires de l'école élémentaire "J. Mermoz" pour l'année 


scolaire 2017-2018 de la Ville – prestations de services 


unique Restauration scolaire 
L'ALSACIENNE DE RESTAURATION 


S.A.S., Schiltigheim (67300) 


Minimum : 
80 000,00 € 
Maximum : 
84 400,00 € 


Révisable 


Du 4 septembre 2017 au 6 juin 
2018 avec possibilité de 


reconduction d’une année 
scolaire supplémentaire 


 
III – Marchés publics, passés en application des dispositions du chapitre VII du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 (marchés publics 


particuliers) : 


 
a) Marchés publics de maîtrise d’œuvre (article 90 du décret) : Sans objet. 
b) Marchés publics globaux (article 91 du décret) : Sans objet. 
c) Marchés publics globaux de performance (article 92 du décret) : Sans objet. 
d) Partenariats d’innovation (articles 93 à 95 du décret) : Sans objet. 
e) Marchés relatifs à l’achat de véhicules à moteur (article 96 du décret) : Sans objet. 
f) Marchés publics réalisés dans le cadre de programmes expérimentaux (article 97 du décret) : Sans objet. 


 
IV – Prestations modificatives (avenants) : 


 


Objet du marché Lot 
Intitulé du 


lot 
Titulaire 


Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la passation de 
l’avenant 


Montant initial de 
la fourchette 


maximale HT du 
contrat & de 


l’avenant n° 01 


Montant de la 
fourchette 


maximale HT 
de l’avenant 


n° 02 


Nouveau 
montant HT de 
la fourchette 
maximale HT 


du contrat 


Date d’effet 
de l’avenant 


4.1 – Mise en œuvre de prestations de sécurité, de 
représentation « incendie » & de déchirage de billets lors 
des événements culturels organisés à la Salle des Fêtes, 
au Brassin-Foyer St-Louis et dans la salle de spectacle du 


Cheval Blanc (2016/2017) – prestations de services 


unique 
Prestations 
de sécurité 


CRYSTAL 
TEAM 


S.A.R.L., 
Strasbourg 


(67000) 


Variation 
de la masse 


actuelle 
des 


prestations 


Demande du représentant technique 
du pouvoir adjudicateur, rendue 


nécessaire suite à une modification 
du programme culturel de la saison 
2016/2017 du pouvoir adjudicateur 


20 333,33 € 1 666,67 € 22 000,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20170926-2017SGDE100-
DE
Date de télétransmission : 28/09/2017
Date de réception préfecture : 28/09/2017
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Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la passation de l’avenant 
Montant initial 
HT du contrat 


Montant HT de 
l’avenant 


Nouveau montant 
HT du contrat 


Date d’effet 
de l’avenant 


4.2. – Construction du Centre 
Sportif Est et de la demi-pension 


du lycée CFA « E. Mathis » – 
prestations de travaux 


07 


Chauffage, 
ventilation & 
climatisation 


Ets HOULLE 
S.A.S., 


Sarreguemines 
(57200) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur pour reprendre 
des prestations techniques de l’opération dont la 
dégradation est consécutive à l’arrêt du chantier 


1 306 102,00 € 
Avenant n° 01 : 


11 398,00 € 
1 317 500,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


4.3. – Aménagement de la place 
de la Liberté – prestations de 


travaux 


01 


Travaux de 
génie civil & 
d'éclairage 


public 


SOBECA S.A.S., 
Imbsheim 
(67330) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur pour remettre à 
niveau certaines prestations techniques du cahier 


des charges (démolition de béton situé sous les 
pavés de place ; transport des pavés naturels sur 
les stocks de l’Eurométropole de Strasbourg, etc.) 


40 576,00 € 
Avenant n° 01 : 


7 930,00 € 
48 506,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


02 


Fourniture de 
matériels 


d'éclairage 
public 


VHM HEINRICH 
ECLAIRAGE 


S.A.S., Molsheim 
(67120) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur pour améliorer le 
système de raccordement des illuminations de Noël de 
certains mâts d’éclairage & remplacer un lampadaire 
dont la rénovation par les agents de la Ville n’est plus 


réalisable 


34 636,00 € 


Avenant n° 01 : 
1 307,21 € 


Avenant n° 02 : 
954,60 € 


36 897,81 € 


A compter 
de leur 
date de 


notification 


4.4. – Création d’un marché 
couvert et d'un lieu d’exposition 


sur le site de l’ancienne 
Coopérative des Bouchers – 
prestations intellectuelles 


unique 


Mission de 
coordination des 


actions en 
matière de 


sécurité et de 
protection de la 


santé des 
travailleurs sur le 


chantier de 
catégorie II 


AGP 
Coordination P. 
GUENOUKPATI, 


Strasbourg 
(67100) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande de l’entreprise titulaire pour compléter 
sa mission de base, définie au marché initial, par de 


nouvelles missions rendues obligatoires suite à 
l’évolution technique des besoins initiaux de 


l’opération (aménagements des espaces extérieurs 
du parking & reconstruction à l’identique du 


bâtiment communal sis au 19 de la rue Principale) 


8 410,00 € 
Avenant n° 01 : 


3 605,00 € 
12 015,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


4.5. – Remplacement de sols 
souples et de jeux sur divers 
sites du ban communal de la 
Ville – prestations de travaux 


unique 
Équipements 
d'aire de jeux 


AKSAPARK 
E.U.R.L., 


Strasbourg 
(67100) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur pour traiter un 
site non prévu au contrat de base (aire de jeux n° 
02 – toboggan – de la halte-garderie « V. Hugo ») 


45 825,00 € 
Avenant n° 01 : 


3 145,00 € 
48 970,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


4.6. – Mise en conformité 
"sécurité incendie" du gymnase 
"Exen" de la Ville – prestations 


de travaux 


01 Désenfumage 


THERMO 
CONCEPTS 


S.A.R.L., Seltz 
(67470) 


Variation 
de la masse 


actuelle 
des 


prestations 


Demande conjointe du Maître d’œuvre et de 
l’entreprise titulaire pour enchaîner la pose des 
gaines d’amenée d’air extérieur au sous-sol du 
bâtiment (travaux de terrassement non prévus 


initialement au contrat de base) 


132 564,00 € 
Avenant n° 02 : 


17 201,50 € 
149 765,50 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


04 Plâtrerie 


S.A.R.I. S.A.R.L., 
Illkirch-


Graffenstaden 
(67400) 


Variation 
de la masse 


actuelle 
des 


prestations 


Demande conjointe du Maître d’œuvre, du 
contrôleur technique et de la Commission de 


sécurité incendie pour réadapter les portes de la 
salle de spectacle, non prévues au marché initial, et 


assurer par la même la sécurité des biens et des 
personnes sur ce site 


132 564,00 € 
Avenant n° 02 : 


17 201,50 € 
149 765,50 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20170926-2017SGDE100-
DE
Date de télétransmission : 28/09/2017
Date de réception préfecture : 28/09/2017
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Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la passation de l’avenant 
Montant initial 
HT du contrat 


Montant HT de 
l’avenant 


Nouveau montant 
HT du contrat 


Date d’effet 
de l’avenant 


4.7. – Restructuration & 
extension du Centre 


Socioculturel "V. Hugo" de la 
Ville – prestations de travaux 


20 
Équipements 


de cuisine 


SCHNELL GRANDE 
CUISINE S.A.S., 


Schiltigheim 
(67300) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur pour remplacer 
un appareil vétuste et défectueux (lave-vaisselle de 


la cuisine) 
27 751,39 € 


Avenant n° 01 : 
4 912,00 € 


32 663,39 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


4.8. – Création d’un marché 
couvert et d'un lieu d’exposition 


sur le site de l’ancienne 
Coopérative des Bouchers – 


prestations de travaux 


03 
Gros-œuvre & 


chapes 


ALBIZZATI Père 
& Fils S.A.S., 


Danjoutin 
(90400) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demandes du Maître d’œuvre pour amender et parfaire 
les prestations techniques du programme initial de 


l’opération (drainage de la Maison Alsacienne, création 
d’un parking & travaux d’adaptation du chantier) 


737 225,76 € 


Avenant n° 01 : 
25 137,31 € 


Avenant n° 02 : 
79 749,81 € 


842 112,88 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


04 
Charpente 


métallique & 
bois 


ERTCM 
Industries, 


Epinac (71360) 


Variation de 
la masse 


actuelle des 
prestations 


Demandes du Maître d’œuvre pour amender et parfaire les 
prestations techniques du programme initial de l’opération 


(poutre du treillis de boîte 2 de la halle, modification du piédroit 
et de la lisse de la halle & remplacement du portique du balcon 


de la Maison Alsacienne) 


484 370,00 € 


Avenant n° 01 : 
15 812,50 € 


Avenant n° 02 : 
31 912,98 € 


532 095,48 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


07 
Menuiserie 


acier, verrière 
& serrurerie 


Ets René 
HELLUY S.A.S., 


Sarrebourg 
(57400) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur au Maître 
d’œuvre pour amender le programme de 


l’opération (Adaptation des portes de la halle) 
559 200,31 € 


Avenant n° 01 : 
0,00 € 


Avenant n° 02 : 
4 878,00 € 


563 786,31 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


10 


Menuiserie 
intérieure 


bois, parquet 
& mobilier 


MENUISERIE 
HUNSINGER 


S.A.S., Weislingen 
(67290) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur au Maître 
d’œuvre pour amender le programme de 


l’opération (Adaptation du mobilier de la halle, de 
la remise & de la Maison Alsacienne) 


173 596,00 € 
Avenant n° 01 : 


58 406,80 € 
232 002,80 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


11 
Plâtrerie, 


doublage & 
faux-plafonds 


GEISTEL 
ROBERT S.A.S., 
Duttlenheim 


(67120) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur au Maître 
d’œuvre pour amender le programme de 


l’opération (Adaptation d’une contre-cloison sur les 
zones « espace bar » & « espace de préparation ») 


271 011,51 € 
Avenant n° 01 : 


764,00 € 
271 775,51 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


16 
Chauffage & 
ventilation 


THERMO 
CONCEPTS 


S.A.R.L., Seltz 
(67470) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur au Maître d’œuvre pour 
amender le programme de l’opération (Augmentation des 


performances de chauffage & chauffage et ventilation de la salle 
de réunion en sous-sol) 


98 904,39 € 
Avenant n° 01 : 


10 742,15 € 
109 646,54 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


V – Convention de délégation de service public passée conformément aux dispositions de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993, des articles 55, 56 et 78 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 
2016, les articles 36 et 37 du décret n° 2016-86 du 1er février 2016 et des articles L. 1411-1 & suivants et R. 1411 & suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : Sans objet. 


VI – Tarifs municipaux : Sans objet. 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 
 


Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20170926-2017SGDE100-
DE
Date de télétransmission : 28/09/2017
Date de réception préfecture : 28/09/2017







 


 
 


 
D I R E C T IO N  G É N É R A LE  


 
 


À Mesdames et Messieurs  
Les membres du Conseil municipal 
 
 


Schiltigheim, le 19 septembre 2017 
 


J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que la prochaine réunion du Conseil municipal aura lieu 
mardi 26 septembre 2017 à 19 heures avec l’ordre du jour ci-dessous. Je vous remercie de bien vouloir y assister. 


Le Maire. 


 


ORDRE DU JOUR : 


1. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 


2. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DES 25 AVRIL, 16 MAI, 4 ET 12 
JUILLET 2017 


3. COMMUNICATION DES OBSERVATIONS DÉFINITIVES DE LA CHAMBRE RÉGIONALE 
DES COMPTES GRAND EST CONCERNANT L'EXAMEN DE LA GESTION DE 
L'EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG POUR L'ANNÉE 2015 


4. ACTIONS ENTREPRISES PAR LA COLLECTIVITÉ SUITE AU RAPPORT DE LA CHAMBRE 
RÉGIONALE DES COMPTES DU 16 OCTOBRE 2015 


5. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 


6. CONVENTION DE RÉPARTITION DES DÉPENSES PORTANT SUR LES TRAVAUX 
D’ENTRETIEN ET DE RÉHABILITATION DU CENTRE SOCIAL ET FAMILIAL VICTOR 
HUGO 


7. CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNELS AUPRÈS DE LA CAISSE DES 
ÉCOLES 


8. PARTICIPATION FINANCIÈRE ACTION KM SOLIDARITÉ 2017 


9. VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EN SOLIDARITÉ AVEC LES ANTILLES SUITE AU 
PASSAGE DE L’OURAGAN IRMA 


10. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CLUB DE SEPAK TAKRAW 


11. DÉSIGNATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 
L’OSCAL 


12. ADHÉSION À UN GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT AVEC 
L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG 


13. COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS POUR LA 
PÉRIODE DU 10 JUIN AU 31 AOÛT 2017 


 
Mairie de Schiltigheim – BP 98 – 67302 SCHILTIGHEIM Cedex – Tél : 03 88 83 90 00 – Fax : 03 88 83 84 98 
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D I R E C T IO N  G É N É R A LE  


 
 


À Mesdames et Messieurs  
Les membres du Conseil municipal 
 
 


Schiltigheim, le 19 septembre 2017 
 


J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que la prochaine réunion du Conseil municipal aura lieu 
mardi 26 septembre 2017 à 19 heures avec l’ordre du jour ci-dessous. Je vous remercie de bien vouloir y assister. 


Le Maire. 


 


ORDRE DU JOUR : 


1. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 


2. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DES 25 AVRIL, 16 MAI, 4 ET 12 
JUILLET 2017 


3. COMMUNICATION DES OBSERVATIONS DÉFINITIVES DE LA CHAMBRE RÉGIONALE 
DES COMPTES GRAND EST CONCERNANT L'EXAMEN DE LA GESTION DE 
L'EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG POUR L'ANNÉE 2015 


4. ACTIONS ENTREPRISES PAR LA COLLECTIVITÉ SUITE AU RAPPORT DE LA CHAMBRE 
RÉGIONALE DES COMPTES DU 16 OCTOBRE 2015 


5. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 


6. CONVENTION DE RÉPARTITION DES DÉPENSES PORTANT SUR LES TRAVAUX 
D’ENTRETIEN ET DE RÉHABILITATION DU CENTRE SOCIAL ET FAMILIAL VICTOR 
HUGO 


7. CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNELS AUPRÈS DE LA CAISSE DES 
ÉCOLES 


8. PARTICIPATION FINANCIÈRE ACTION KM SOLIDARITÉ 2017 


9. VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EN SOLIDARITÉ AVEC LES ANTILLES SUITE AU 
PASSAGE DE L’OURAGAN IRMA 


10. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CLUB DE SEPAK TAKRAW 


11. DÉSIGNATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 
L’OSCAL 


12. ADHÉSION À UN GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT AVEC 
L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG 


13. COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS POUR LA 
PÉRIODE DU 10 JUIN AU 31 AOÛT 2017 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 septembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 19 septembre 2017 


36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 2 ont voté par procuration 


 
10e point à l’ordre du jour : 


 


ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
AU CLUB DE SEPAK TAKRAW 
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10. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CLUB DE SEPAK TAKRAW 


M. HEIWY : 
 
L’association sepak takraw de Schiltigheim a organisé les 13e internationaux de France au 


gymnase des Malteries du 14 au 16 juillet 2017. Avec un budget de 25 000 €, cet événement a 
rassemblé 150 participants, en provenance de 12 pays. 


 
L’association sollicitant un soutien financier de la part de la Ville, dans le cadre du paiement 


des frais liés à cette compétition, il est proposé d’allouer une subvention exceptionnelle de 
2 500 €. 


 
Les crédits nécessaires sont disponibles au compte 40-6748 du budget 2017. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi d’une subvention exceptionnelle de 2 500 € au club de sepak takraw de 
Schiltigheim. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 


 
 
 
 








RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 septembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 19 septembre 2017 


36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 2 ont voté par procuration 


 
11e point à l’ordre du jour : 


 


DÉSIGNATION D’UN NOUVEAU MEMBRE 
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OSCAL 
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11. DÉSIGNATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OSCAL 


M. le Maire : 
 
Les statuts modifiés de l’OSCAL, entérinés lors de son assemblée extraordinaire du 12 mars 2015, 


stipulent, en leurs articles 6 et 7, que le Conseil d’administration est composé de membres actifs, de 
membres de droit et de membres d’honneur. 


 
Conformément à l’article L. 2121-33 du Code général des collectivités territoriales, la Ville avait 


désigné Messieurs Patrick Heiwy, adjoint au Maire en charge du sport, de la jeunesse et de la vie 
associative, et Jean-Luc Muller, conseiller municipal, élus du Conseil municipal de Schiltigheim, pour la 
durée de leur mandat, lors de la séance du 14 avril 2015, par la voie d’un scrutin majoritaire. 


 
À la suite de la démission de Monsieur Jean-Luc Muller, il est proposé de procéder à la désignation 


d’un nouveau membre de droit par la voie d’un scrutin majoritaire. 
 
Sont candidats : 
- Monsieur Pierre Muller ; 
- Madame Danielle Dambach. 
 
Résultats : 
- 36 bulletins exprimés ; 
- 2 bulletins non exprimés ; 
- 26 voix en faveur de Monsieur Pierre Muller ; 
- 10 voix en faveur de Madame Danielle Dambach. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
À scrutin majoritaire, 


Décide de désigner Monsieur Pierre Muller comme membre de droit de l’OSCAL pour la durée du 
mandat du Conseil municipal.  
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 


 








RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 septembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 19 septembre 2017 


36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 2 ont voté par procuration 


 
12e point à l’ordre du jour : 


 


ADHÉSION À UN GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT 
AVEC L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG 
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12. ADHÉSION À UN GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT AVEC L’EUROMÉTROPOLE DE 
STRASBOURG 


M. JAOUEN : 
 
Une démarche de mutualisation des achats permet de réduire les coûts, limiter le risque 


juridique, développer des expertises et intégrer des principes de développement durable. 
Différentes entités bas-rhinoises et haut-rhinoises ont décidé de se regrouper au sein d’un 
groupement de commandes : 


- l’Eurométropole de Strasbourg ainsi que l’ensemble de ses communes membres, 
notamment la Ville de Strasbourg, 


- les Départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, 
- les établissements publics locaux d’enseignement des collèges des départements du Bas-


Rhin et du Haut-Rhin, 
- le Syndicat des eaux et de l’assainissement (SDEA) d’Alsace-Moselle, 
- les Services départementaux d'incendie et de secours (SDIS) du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, 
- la Fondation de l’Œuvre Notre Dame, 
- le Centre communal d’action sociale de Strasbourg. 
 
Dans une logique de simplification administrative des procédures, il est proposé d’instaurer un 


groupement de commandes dit permanent sur la base d’une convention cadre, annexée à la 
présente délibération. Cette formule s’inscrit dans le cadre fixé par les articles 28 et le 101 de 
l’ordonnance n °2015 - 899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics. 


Le périmètre d’application de la présente convention portera sur les domaines d’achat de 
fournitures et de prestations tels que fixés en page 9 de la convention figurant en annexe de cette 
délibération, qui pourront être amendés à l’occasion du bilan annuel prévu à la convention. 


 
Par ailleurs, il est proposé de doter le groupement de commandes du mode de gouvernance 


suivant : 
- les marchés sont passés dans le respect des dispositions de l’ordonnance du 23 juillet 2015 et 


du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics et des textes applicables à 
chaque entité, 


- chaque membre du groupement permanent est libre de participer ou non aux consultations, 
- le choix du coordonnateur de chaque consultation est effectué selon la nature et l’objet des 


marchés, 
- le coordonnateur sera désigné par les membres participants après les travaux du groupe de 


coordination, 
- le coordonnateur est chargé de procéder à l’organisation de l’ensemble des opérations de 


sélection des cocontractants, 
- les marchés mutualisés passés en procédures formalisées feront l’objet d’une attribution par 


la commission d’appel d’offres du coordonnateur, 
- le coordonnateur assume et prend en charge les frais et les dépenses (frais de publication…) 


inhérents à la consultation, 
- le rôle du coordonnateur s’arrête à la notification des marchés, chaque entité étant en 


charge d’exécuter le marché pour la part la concernant. De manière à garantir la sécurité des 
contrats initiaux et les conditions de mise en concurrence, une obligation d’information du 
coordonnateur pèse sur chacun des membres, dans les conditions prévues à la présente 
convention. Ce dernier pourra être amené à mettre en œuvre les modifications de contrat 
intéressant l’ensemble des membres, 


- la mission du coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation, 
- la sortie d’un des membres du groupement à tout moment est possible sous réserve de 


respecter les obligations qu’il aura contractées dans le cadre des marchés passés en groupement. 
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La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Autorise l’adhésion de la Ville de Schiltigheim au groupement de commandes ouvert et 
pérenne, 


 
Accepte les termes de la convention constitutive du groupement de commandes ouvert et 


pérenne, annexée à la présente délibération, 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention, les marchés à intervenir ainsi que tous les 


documents s’y rapportant, notamment les reconductions et les avenants, le cas échéant, 
 
Accepte que la Ville puisse être désignée comme coordonnateur du groupement ainsi formé. 
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION N° 12  
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Adopté à l’unanimité. 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 


 
 
 








RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 septembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 19 septembre 2017 


36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 2 ont voté par procuration 


 
13e point à l’ordre du jour : 


 


COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS 
– PÉRIODE DU 10 JUIN AU 31 AOÛT 2017 
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13. COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS – PÉRIODE DU 10 JUIN AU 31 AOÛT 2017 


M. JAOUEN : 
 


I – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article 25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 (procédures formalisées 
aux pouvoirs adjudicateurs) sauf pour les contrats relatifs à l’article 1.1 infra : 


 


a) Appel d’offres ouvert (articles 67 & 68 du décret) : 
 


Objet du marché Lot 
Intitulé du 


lot 
Titulaire 


Montant du marché (HT) Forme 
des prix 


Délai global de réalisation Observation Minimum 
annuel 


Maximum 
annuel 


Minimum 
 total 


Maximum   
 total 


1.1 – Fourniture de carburants 
pour les véhicules et engins de  la 
Ville (2017 à 2020) – prestations 


de fournitures courantes 


01 
Essence sans 


plomb 95 
ZELLER & Cie S.A.R.L., 


Strasbourg (67000) 
19 600,00 € 33 000,00 € 78 400,00 € 132 000,00 € 


Révisable 


Du 1
er


 juillet 2017 au 
31 décembre 2020 


périodes de 
reconduction incluses 


Contrat consécutif au 
groupement de commandes 
passé avec l’Eurométropole 


de Strasbourg 
02 Gazole 


ZELLER & Cie S.A.R.L., 
Strasbourg (67000) 


17 700,00 € 36 000,00 € 70 800,00 € 144 000,00 € 


 


b) Appel d’offres restreint (articles 69 & 70 du décret) : Sans objet. 
c) Procédure concurrentielle avec négociation (articles 71 à 73 du décret) : Sans objet. 
d) Dialogue compétitif (articles 75 & 76 du décret) : Sans objet. 


 


II – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, et du règlement 
intérieur, approuvé par le Conseil municipal le 11 septembre 2012 (procédure adaptée) : 


 


Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant total du 


marché (HT) 
Forme des  prix Délai global de réalisation 


2.1 – Achat d'équipements sportifs pour la salle du Quartz – 
prestations de fournitures courantes 


unique Équipements sportifs 
ERHARD EQUIPEMENTS SPORTIFS 


S.A.S., Ecouflant (49000) 
74 110,00 € 


Ferme & 
actualisable 


1 mois & 8 jours 
calendaires 


2.2 – Construction du Centre Sportif Est et de la demi-pension du lycée 
CFA « E. Mathis » (5° consultation) – prestations de travaux 


09 Contrôle d’accès 
ELECTRICITE REMOND S.A.R.L., 


Wingersheim (67170) 
76 336,63 € Révisable 12 mois 


2.3 – Reconversion de l’ancien bâtiment de brassage de l’ancienne 
brasserie « Fischer » de la Ville en groupe scolaire – prestations 


intellectuelles 


unique 


Mission de coordination des 
actions en matière de sécurité 


et de protection des 
travailleurs sur le chantier 


ELYFEC SPS S.A.S.U., Vaulx Milieu 
(38090) 


11 788,00 € Révisable 
De la date de notification 


du contrat jusqu’à la fin de 
la période de garantie de 
parfait achèvement des 


marchés de travaux à venir unique 
Mission de contrôle 


technique « bâtiment » 
QUALICONSULT S.A.S., Entzheim 


(67960) 
30 600,00 € Révisable 


2.4 – Entretien périodique des installations des aires de jeux et des 
équipements sportifs pour l'année 2017 – prestations de services 


unique 
Contrôle & 


maintenance 
AKSAPARK E.U.R.L., Strasbourg 


(67100) 
21 919,49 € Ferme 


Du 3 juillet au 31 
décembre 2017 


2.5 – Extension de l’école maternelle "Kléber" – prestations 
intellectuelles 


unique Mission de faisabilité 
TOUT UN PROGRAMME S.A.R.L., 


Mulhouse (68100) 
6 000,00 € Ferme 


De juillet à septembre 
2017 


2.6 – Achat d'équipements divers pour l'aménagement des stands fixes 
du marché couvert de la Ville (année 2017) – prestations de 


fournitures courantes 


unique Stands fixes 
AXIMA REFRIGERATION France 


S.A., Saint Jean Kourtzerode 
(57370) 


143 000,00 € Ferme 
De juillet à septembre 


2017 
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Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant total du 


marché (HT) 
Forme des  prix Délai global de réalisation 


2.7 – Mise en œuvre de prestations de sécurité, de représentation 
« incendie » & de déchirage de billets lors des événements culturels 


organisés à la Salle des Fêtes, au Brassin-Foyer St-Louis et dans la salle 
de spectacle du Cheval Blanc (2017/2018) – prestations de services 


unique Prestations de sécurité 
CRYSTAL TEAM S.A.R.L., 


Strasbourg (67000) 


Minimum : 
21 000,00 € 
Maximum : 
27 000,00 € 


Ferme 
du 21 juillet 2017 au 1


er
 


juillet 2018 


2.8 – Acquisition d’un système de gestion des inscriptions et des 
facturations périscolaires pour divers Services de la Ville – prestations 


de fournitures courantes 


unique Progiciel de gestion 
AGORA PLUS S.A.R.L., Paris 


(75013) 
49 254,49 € Ferme D’août 2017 à avril 2018 


2.8 – Rénovation des jardins municipaux du Muhlwoerth "A" de la Ville 
– prestations intellectuelles 


unique 
Mission de diagnostic 


(DIAG) 
APAVE ALSACIENNE S.A.S., 


Mulhouse (68000) 
14 656,60 € Ferme 


De septembre à 
novembre 2017 


2.8 – Préparation et fourniture de repas pour les élèves demi-
pensionnaires de l'école élémentaire "J. Mermoz" pour l'année 


scolaire 2017-2018 de la Ville – prestations de services 


unique Restauration scolaire 
L'ALSACIENNE DE RESTAURATION 


S.A.S., Schiltigheim (67300) 


Minimum : 
80 000,00 € 
Maximum : 
84 400,00 € 


Révisable 


Du 4 septembre 2017 au 6 juin 
2018 avec possibilité de 


reconduction d’une année 
scolaire supplémentaire 


 
III – Marchés publics, passés en application des dispositions du chapitre VII du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 (marchés publics 


particuliers) : 


 
a) Marchés publics de maîtrise d’œuvre (article 90 du décret) : Sans objet. 
b) Marchés publics globaux (article 91 du décret) : Sans objet. 
c) Marchés publics globaux de performance (article 92 du décret) : Sans objet. 
d) Partenariats d’innovation (articles 93 à 95 du décret) : Sans objet. 
e) Marchés relatifs à l’achat de véhicules à moteur (article 96 du décret) : Sans objet. 
f) Marchés publics réalisés dans le cadre de programmes expérimentaux (article 97 du décret) : Sans objet. 


 
IV – Prestations modificatives (avenants) : 


 


Objet du marché Lot 
Intitulé du 


lot 
Titulaire 


Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la passation de 
l’avenant 


Montant initial de 
la fourchette 


maximale HT du 
contrat & de 


l’avenant n° 01 


Montant de la 
fourchette 


maximale HT 
de l’avenant 


n° 02 


Nouveau 
montant HT de 
la fourchette 
maximale HT 


du contrat 


Date d’effet 
de l’avenant 


4.1 – Mise en œuvre de prestations de sécurité, de 
représentation « incendie » & de déchirage de billets lors 
des événements culturels organisés à la Salle des Fêtes, 
au Brassin-Foyer St-Louis et dans la salle de spectacle du 


Cheval Blanc (2016/2017) – prestations de services 


unique 
Prestations 
de sécurité 


CRYSTAL 
TEAM 


S.A.R.L., 
Strasbourg 


(67000) 


Variation 
de la masse 


actuelle 
des 


prestations 


Demande du représentant technique 
du pouvoir adjudicateur, rendue 


nécessaire suite à une modification 
du programme culturel de la saison 
2016/2017 du pouvoir adjudicateur 


20 333,33 € 1 666,67 € 22 000,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 
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Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la passation de l’avenant 
Montant initial 
HT du contrat 


Montant HT de 
l’avenant 


Nouveau montant 
HT du contrat 


Date d’effet 
de l’avenant 


4.2. – Construction du Centre 
Sportif Est et de la demi-pension 


du lycée CFA « E. Mathis » – 
prestations de travaux 


07 


Chauffage, 
ventilation & 
climatisation 


Ets HOULLE 
S.A.S., 


Sarreguemines 
(57200) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur pour reprendre 
des prestations techniques de l’opération dont la 
dégradation est consécutive à l’arrêt du chantier 


1 306 102,00 € 
Avenant n° 01 : 


11 398,00 € 
1 317 500,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


4.3. – Aménagement de la place 
de la Liberté – prestations de 


travaux 


01 


Travaux de 
génie civil & 
d'éclairage 


public 


SOBECA S.A.S., 
Imbsheim 
(67330) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur pour remettre à 
niveau certaines prestations techniques du cahier 


des charges (démolition de béton situé sous les 
pavés de place ; transport des pavés naturels sur 
les stocks de l’Eurométropole de Strasbourg, etc.) 


40 576,00 € 
Avenant n° 01 : 


7 930,00 € 
48 506,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


02 


Fourniture de 
matériels 


d'éclairage 
public 


VHM HEINRICH 
ECLAIRAGE 


S.A.S., Molsheim 
(67120) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur pour améliorer le 
système de raccordement des illuminations de Noël de 
certains mâts d’éclairage & remplacer un lampadaire 
dont la rénovation par les agents de la Ville n’est plus 


réalisable 


34 636,00 € 


Avenant n° 01 : 
1 307,21 € 


Avenant n° 02 : 
954,60 € 


36 897,81 € 


A compter 
de leur 
date de 


notification 


4.4. – Création d’un marché 
couvert et d'un lieu d’exposition 


sur le site de l’ancienne 
Coopérative des Bouchers – 
prestations intellectuelles 


unique 


Mission de 
coordination des 


actions en 
matière de 


sécurité et de 
protection de la 


santé des 
travailleurs sur le 


chantier de 
catégorie II 


AGP 
Coordination P. 
GUENOUKPATI, 


Strasbourg 
(67100) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande de l’entreprise titulaire pour compléter 
sa mission de base, définie au marché initial, par de 


nouvelles missions rendues obligatoires suite à 
l’évolution technique des besoins initiaux de 


l’opération (aménagements des espaces extérieurs 
du parking & reconstruction à l’identique du 


bâtiment communal sis au 19 de la rue Principale) 


8 410,00 € 
Avenant n° 01 : 


3 605,00 € 
12 015,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


4.5. – Remplacement de sols 
souples et de jeux sur divers 
sites du ban communal de la 
Ville – prestations de travaux 


unique 
Équipements 
d'aire de jeux 


AKSAPARK 
E.U.R.L., 


Strasbourg 
(67100) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur pour traiter un 
site non prévu au contrat de base (aire de jeux n° 
02 – toboggan – de la halte-garderie « V. Hugo ») 


45 825,00 € 
Avenant n° 01 : 


3 145,00 € 
48 970,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


4.6. – Mise en conformité 
"sécurité incendie" du gymnase 
"Exen" de la Ville – prestations 


de travaux 


01 Désenfumage 


THERMO 
CONCEPTS 


S.A.R.L., Seltz 
(67470) 


Variation 
de la masse 


actuelle 
des 


prestations 


Demande conjointe du Maître d’œuvre et de 
l’entreprise titulaire pour enchaîner la pose des 
gaines d’amenée d’air extérieur au sous-sol du 
bâtiment (travaux de terrassement non prévus 


initialement au contrat de base) 


132 564,00 € 
Avenant n° 02 : 


17 201,50 € 
149 765,50 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


04 Plâtrerie 


S.A.R.I. S.A.R.L., 
Illkirch-


Graffenstaden 
(67400) 


Variation 
de la masse 


actuelle 
des 


prestations 


Demande conjointe du Maître d’œuvre, du 
contrôleur technique et de la Commission de 


sécurité incendie pour réadapter les portes de la 
salle de spectacle, non prévues au marché initial, et 


assurer par la même la sécurité des biens et des 
personnes sur ce site 


132 564,00 € 
Avenant n° 02 : 


17 201,50 € 
149 765,50 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 
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Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la passation de l’avenant 
Montant initial 
HT du contrat 


Montant HT de 
l’avenant 


Nouveau montant 
HT du contrat 


Date d’effet 
de l’avenant 


4.7. – Restructuration & 
extension du Centre 


Socioculturel "V. Hugo" de la 
Ville – prestations de travaux 


20 
Équipements 


de cuisine 


SCHNELL GRANDE 
CUISINE S.A.S., 


Schiltigheim 
(67300) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur pour remplacer 
un appareil vétuste et défectueux (lave-vaisselle de 


la cuisine) 
27 751,39 € 


Avenant n° 01 : 
4 912,00 € 


32 663,39 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


4.8. – Création d’un marché 
couvert et d'un lieu d’exposition 


sur le site de l’ancienne 
Coopérative des Bouchers – 


prestations de travaux 


03 
Gros-œuvre & 


chapes 


ALBIZZATI Père 
& Fils S.A.S., 


Danjoutin 
(90400) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demandes du Maître d’œuvre pour amender et parfaire 
les prestations techniques du programme initial de 


l’opération (drainage de la Maison Alsacienne, création 
d’un parking & travaux d’adaptation du chantier) 


737 225,76 € 


Avenant n° 01 : 
25 137,31 € 


Avenant n° 02 : 
79 749,81 € 


842 112,88 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


04 
Charpente 


métallique & 
bois 


ERTCM 
Industries, 


Epinac (71360) 


Variation de 
la masse 


actuelle des 
prestations 


Demandes du Maître d’œuvre pour amender et parfaire les 
prestations techniques du programme initial de l’opération 


(poutre du treillis de boîte 2 de la halle, modification du piédroit 
et de la lisse de la halle & remplacement du portique du balcon 


de la Maison Alsacienne) 


484 370,00 € 


Avenant n° 01 : 
15 812,50 € 


Avenant n° 02 : 
31 912,98 € 


532 095,48 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


07 
Menuiserie 


acier, verrière 
& serrurerie 


Ets René 
HELLUY S.A.S., 


Sarrebourg 
(57400) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur au Maître 
d’œuvre pour amender le programme de 


l’opération (Adaptation des portes de la halle) 
559 200,31 € 


Avenant n° 01 : 
0,00 € 


Avenant n° 02 : 
4 878,00 € 


563 786,31 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


10 


Menuiserie 
intérieure 


bois, parquet 
& mobilier 


MENUISERIE 
HUNSINGER 


S.A.S., Weislingen 
(67290) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur au Maître 
d’œuvre pour amender le programme de 


l’opération (Adaptation du mobilier de la halle, de 
la remise & de la Maison Alsacienne) 


173 596,00 € 
Avenant n° 01 : 


58 406,80 € 
232 002,80 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


11 
Plâtrerie, 


doublage & 
faux-plafonds 


GEISTEL 
ROBERT S.A.S., 
Duttlenheim 


(67120) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur au Maître 
d’œuvre pour amender le programme de 


l’opération (Adaptation d’une contre-cloison sur les 
zones « espace bar » & « espace de préparation ») 


271 011,51 € 
Avenant n° 01 : 


764,00 € 
271 775,51 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


16 
Chauffage & 
ventilation 


THERMO 
CONCEPTS 


S.A.R.L., Seltz 
(67470) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du pouvoir adjudicateur au Maître d’œuvre pour 
amender le programme de l’opération (Augmentation des 


performances de chauffage & chauffage et ventilation de la salle 
de réunion en sous-sol) 


98 904,39 € 
Avenant n° 01 : 


10 742,15 € 
109 646,54 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


V – Convention de délégation de service public passée conformément aux dispositions de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993, des articles 55, 56 et 78 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 
2016, les articles 36 et 37 du décret n° 2016-86 du 1er février 2016 et des articles L. 1411-1 & suivants et R. 1411 & suivants du Code Général des Collectivités Territoriales : Sans objet. 


VI – Tarifs municipaux : Sans objet. 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 
 








RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 septembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 19 septembre 2017 


36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 2 ont voté par procuration 


 
14e point à l’ordre du jour : 


 


MODIFICATION DE L’ARTICLE 32 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
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14. MODIFICATION DE L’ARTICLE 32 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 


M. le Maire : 
 
Issus du groupe « Socialistes de démocrates », Madame Anne Meunier et Monsieur Raphaël Nisand 


ayant créé un nouveau groupe intitulé « Majorité Présidentielle pour Schilick », Madame Jampoc-
Bertrand et Monsieur Yves Bourgarel formant désormais le groupe « Parti Socialiste », il est proposé au 
Conseil municipal de mettre à jour l’article 32 du Règlement intérieur, adopté le 16 septembre 2014 et 
modifié le 14 avril 2015, concernant le « Bulletin d’information générale ». 


 
L’article 32 reste inchangé, à l’exception de la pagination technique établie pour le magazine 


municipal, qui se répartit désormais comme suit : 
 


Désignation 
Sièges au Conseil 


municipal 
Taille de 
l’encart 


Nombre de signes 
(espaces compris) 


Texte pouvant notam-
ment comprendre : 


Groupe « Schilick       
Écologie / EELV » 


3 196 x 88 mm 2 100 environ 


- un titre d’une ligne 
- un texte en corps 10 
- des coordonnées  


Groupe « Majorité 
Présidentielle pour Schilick » 


2 196 x 58 mm 1 400 environ 


Groupe « Parti       
Socialiste » 


2 196 x 58 mm 1 400 environ 


Conseiller J.-L. Muller 1 196 x 29 mm 700 environ 


Conseillère A. Munchenbach 1 196 x 29 mm 700 environ 


 
La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 


Adopte les modifications de l’article 32 du Règlement intérieur du Conseil municipal de Schiltigheim. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 


 
 
 








RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 septembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 19 septembre 2017 


36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 2 ont voté par procuration 


 
1er point à l’ordre du jour : 


 


DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
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1. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 


M. le Maire : 
 
Conformément à l’article 11 de notre Règlement intérieur, il appartient au Conseil municipal 


de désigner au début de chaque séance son secrétaire. 
 
Madame Méliké SAHIN a été désignée. 


 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 


 
 
 








RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 septembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 19 septembre 2017 


36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 2 ont voté par procuration 


 
2e point à l’ordre du jour : 


 


ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES 
DES 25 AVRIL, 16 MAI, 4 ET 12 JUILLET 2017 
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2. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DES 25 AVRIL, 16 MAI, 4 ET 12 JUILLET 2017 


M. le Maire : 
 
Les procès-verbaux des séances des 25 avril, 16 mai, 4 et 12 juillet 2017 vous ont été adressés. 
 
Conformément à l’article 24 de notre règlement intérieur, il est proposé de soumettre au Conseil 
municipal l’approbation des procès-verbaux. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 


 
 
 
 








RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 septembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 19 septembre 2017 


36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 2 ont voté par procuration 


 
3e point à l’ordre du jour : 


 
COMMUNICATION DES OBSERVATIONS DÉFINITIVES DE LA CHAMBRE 


RÉGIONALE DES COMPTES GRAND EST CONCERNANT L'EXAMEN DE LA 
GESTION DE L'EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG POUR L'ANNÉE 2015 
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3. COMMUNICATION DES OBSERVATIONS DÉFINITIVES DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES 
COMPTES GRAND EST CONCERNANT L'EXAMEN DE LA GESTION DE L'EUROMÉTROPOLE DE 
STRASBOURG POUR L'ANNÉE 2015 


M. DELEAU : 
 
La Chambre régionale des comptes (CRC) a procédé, à partir de novembre 2015, à un contrôle 


portant sur l’examen des suites réservées aux constats formulés par la Chambre dans ses rapports 
d’observations définitives (ROD) datés de février 2012 et de février 2013. 


 
Pour mémoire, ces rapports concernaient, pour notre EPCI : 
- les finances de la Communauté urbaine de Strasbourg (CUS), mais également les relations 


financières avec la Compagnie des transports strasbourgeois (CTS) ; 
- les ressources humaines (partie commune CUS-Ville), mais également la médiathèque 


Malraux, l’examen de certains marchés, de certains tarifs et les relations avec le Racing. 
 
En application de l’article L 243-6 du Code des juridictions financières, le rapport 


d’observations définitives a été communiqué par la CRC à l’exécutif de la collectivité territoriale 
ou de l’établissement public, qui l’a présenté à son assemblée délibérante le 30 juin dernier. 


 
Selon l’article L 243-8 de ce même Code, « le rapport d’observations définitives que la CRC 


adresse au président de l’EPCI est également transmis par la CRC aux maires des communes 
membres de cet établissement public, immédiatement après la présentation qui en est faite à 
l’organe délibérant de ce dernier. Ce rapport est présenté par le maire de chaque commune au 
plus proche conseil municipal et donne lieu à un débat ». 


 
Il appartient ainsi au Conseil municipal de Schiltigheim, comme aux Conseils municipaux des 27 


autres communes qui composaient l’Eurométropole de Strasbourg en 2015, d’en débattre. 
 
Vu le Code des juridictions financières et notamment les articles L 243-6 et L 243-8, 
 
La délibération suivante serait à prendre : 
 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Prend acte des observations définitives de la CRC Grand Est relatives à l’examen de la gestion 
de l’Eurométropole de Strasbourg à compter de l’exercice 2015. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 


 
 


















































































RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 septembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 19 septembre 2017 


36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 2 ont voté par procuration 


 
5e point à l’ordre du jour : 


 


MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
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5. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 


M. DELEAU : 
 
En application de la réglementation sur le cumul d’emplois publics, il convient, sur demande de 


l’employeur principal d’un enseignant artistique contractuel de l’École des Arts, de réduire la 
durée hebdomadaire de service de cet agent ; aussi, il est proposé de créer un emploi d’assistant 
d’enseignement artistique principal de 1re classe, discipline piano, de 2 heures 30 hebdomadaires, 
et de supprimer l’emploi de 4 heures précédemment occupé. 


 
Pour permettre l’évolution de carrière d’un agent lauréat d’un examen professionnel, il est 


proposé de créer un emploi à temps complet d’éducateur des activités physiques et sportives 
principal de 2e classe. 


 
Par ailleurs, afin de disposer d’une réserve de postes destinée à faire face à d’éventuels 


recrutements, notamment dans le cadre des missions assurées actuellement par les agents en 
contrats aidés et pour lesquels la pérennité du dispositif pourrait être remise en question, il est 
proposé de créer les emplois à temps non complet suivants : 


 1 emploi d’adjoint administratif d’une durée hebdomadaire de 20 heures ; 


 10 emplois d’adjoint technique d’une durée hebdomadaire de 20 heures. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


 
Décide de créer les emplois proposés ci-dessus ; 
 
Modifie en conséquence le tableau des effectifs du personnel ; 
 
Charge Monsieur le Maire de procéder à la nomination sur ces emplois. 


 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 


 
 
 








RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 26 septembre 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 19 septembre 2017 


36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 2 ont voté par procuration 


 
6e point à l’ordre du jour : 


 


CONVENTION DE RÉPARTITION DES DÉPENSES PORTANT 
SUR LES TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE RÉHABILITATION 


DU CENTRE SOCIAL ET FAMILIAL VICTOR HUGO 
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6. CONVENTION DE RÉPARTITION DES DÉPENSES PORTANT SUR LES TRAVAUX D’ENTRETIEN ET 
DE RÉHABILITATION DU CENTRE SOCIAL ET FAMILIAL VICTOR HUGO 


M. JAOUEN : 
 


La convention de répartition des frais relatifs aux travaux d’entretien et de réparation du 
Centre social et familial Victor Hugo, signée en 2013 par les deux Villes de Schiltigheim et 
Bischheim, est arrivée à échéance. Les deux communes ont décidé de la renouveler, 
conformément aux articles L1611-4 et L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Sont soumises au Conseil municipal deux conventions portant, l’une, sur les travaux d’entretien 
et, l’autre, sur les travaux de réhabilitation. 


 


La première convention, jointe en annexe 1, établie pour une durée de cinq ans (du 1er janvier 
2016 au 31 décembre 2020), concerne la répartition financière, entre les Villes de Schiltigheim et 
de Bischheim, des dépenses liées aux travaux d’entretien et de réparation pour les locaux du 
Centre social et familial Victor Hugo (y compris la halte-garderie), situé 4 rue Victor Hugo, et de 
l’Espace Jeunes Albert Camus, situé 7 rue d’Erstein, ainsi que pour les espaces extérieurs qui y 
sont rattachés. 


La prise en charge par la Ville de Schiltigheim est systématique et sans accord préalable de la 
Ville de Bischheim, pour les dépenses courantes de réparation et d’entretien relevant du 
propriétaire ainsi que pour toute intervention urgente nécessaire à la garantie de la sécurité des 
biens et des personnes. 


L’ensemble de ces travaux est assuré par la Ville de Schiltigheim en sa qualité de propriétaire, 
soit en régie propre, soit par une entreprise. 


La participation financière de la Ville de Schiltigheim et de la Ville de Bischheim se répartit, 
pour les travaux d’entretien et de réparation, à parité à hauteur de 50 % chacune, sur la base des 
montants TTC, s’agissant des dépenses de fonctionnement. 


La Ville de Schiltigheim, propriétaire des lieux, fera l’avance des frais et présentera à la Ville de 
Bischheim un décompte récapitulatif dans le premier semestre de l’année N+1. La Ville de 
Schiltigheim émettra son titre dans l’année N+1. 


 


La seconde convention, jointe en annexe 2, établie pour une durée de trois ans (du 1er janvier 
2018 au 31 décembre 2020), concerne la répartition financière, entre la Ville de Schiltigheim et la 
Ville de Bischheim, des dépenses liées aux travaux d’investissement, de restructuration et 
d’extension du Centre social et familial Victor Hugo situé 4 rue Victor Hugo ainsi qu’aux espaces 
extérieurs qui y sont rattachés. 


Les travaux d’investissement, concernant notamment l’aménagement, l’agrandissement et 
l’extension des bâtiments existants ainsi que les travaux nécessaires à la mise en sécurité des 
biens et des personnes, seront conjointement décidés entre les deux Villes. 


L’ensemble de ces travaux est assuré par la Ville de Schiltigheim en sa qualité de propriétaire, 
soit en régie propre, soit par une entreprise. 


La participation financière de la Ville de Schiltigheim et de la Ville de Bischheim se répartit : 
- Pour les travaux d’investissement, sur la base des montants hors taxes, sous réserve que 


ces dernières soient éligibles au FCTVA et selon le mode de répartition validé dans le 
compte rendu final et cosigné par les maires des deux communes ; 


- La Ville de Bischheim participera à hauteur de 300 000 €, comme prévu au budget 
prévisionnel. 


La Ville de Schiltigheim, propriétaire des lieux, fera l’avance des frais et présentera à la Ville de 
Bischheim un décompte récapitulatif dans le premier semestre de l’année N+1. La Ville de 
Schiltigheim émettra son premier titre en 2018. 


La Ville de Bischheim s’acquittera de sa participation en deux versements de 150 000 € chacun, 
le 1er en 2018, le 2d en 2019. 
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La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal 


Approuve le renouvellement des conventions de répartition des dépenses relatives au Centre 
social et familial Victor Hugo portant, pour la première, sur les travaux d’entretien et de 
réparation et, pour la seconde, sur les travaux d’investissement, de réhabilitation et d’extension ; 


 


Autorise Monsieur le Maire à signer, avec la Ville de Bischheim, lesdites conventions.  
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ANNEXE 1 À LA DÉLIBÉRATION N° 6 DE LA SÉANCE DU 26/09/2017 DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


CONVENTION DE REPARTITION DES DEPENSES 


portant sur les travaux d’entretien et de réparation du Centre Social et Familial Victor Hugo 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


SOMMAIRE 


 


PRÉAMBULE 


 


TITRE I – OBJET DE LA CONVENTION 


Article 1 : Objet de la convention 


Article  2 : Durée de la convention 


 


TITRE II – NATURE DES TRAVAUX 


Article 3 : Les travaux d’entretien et de réparation 


 


TITRE III – ENGAGEMENTS DES DEUX COLLECTIVITÉS 


Article 4 : Participation financière des deux Villes 


Article 5 : Modalités de versement 


 


TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES CONCERNANT LES MODALITÉS D’APPLICATION 


Article 6 : Avenant 


Article 7 : Résiliation 


Article 8 : Litiges 


Article 9 : Conditions de renouvellement 


Article 10 : Exécution 


Article 11 : Signatures 


 


CONVENTION DE REPARTITION DES DEPENSES 


DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT COURANT 


portant sur les travaux d’entretien et de réparation du Centre Social et Familial Victor Hugo 


 


Pour la période du 1
er


 janvier 2016 au 31 décembre 2020 


 


ENTRE 


 


La Ville de Schiltigheim,  


 Représentée par M. Jean-Marie KUTNER, Maire, agissant conformément à l’article L.2122-22 du 


Code Général des Collectivités Territoriales et à la délibération du 05 avril 2014,  


 Ayant élu domicile dans le cadre des présentes, à l’Hôtel de Ville de Schiltigheim, 110 route de 


Bischwiller 67300 Schiltigheim 


 Ci-après dénommée « la Ville de Schiltigheim »,  


D’une part 


 


ET 


 


La Ville de Bischheim, 


 Représentée par M. Jean-Louis HOERLE, Maire, ……………………………….. 


 Ayant élu domicile dans le cadre des présentes, à l’Hôtel de Ville de Bischheim, 37 route de 


Bischwiller 678000 Bischheim 


 Ci-après dénommée « la Ville de Bischheim » 


D’autre part 
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Vu, 


 Les articles L1611-4 et L2121-29 du code général des collectivités territoriales 


 La délibération n°… du …………….. du Conseil Municipal de la Ville de Bischheim 


 La délibération du 26 septembre 2017 du Conseil Municipal de la Ville de Schiltigheim 


 


Préambule 


 


La Ville de Schiltigheim, propriétaire et la Ville de Bischheim co-financeur assurent le suivi du Centre Social 


et Familial Victor Hugo dont l’action s’exerce sur les deux communes. 


 


La présente convention concerne la répartition financière des dépenses liées :  


 Aux locaux ainsi désignés : 


- L’ensemble immobilier dénommé « Centre Social et Familial Victor Hugo » situé 4 rue Victor 


Hugo à Schiltigheim (dont la halte garderie) 


- L’ensemble immobilier, dénommé « Espace Jeunes Albert Camus », situé 7 rue d’Erstein à 


Schiltigheim 


 Aux espaces extérieurs qui y sont rattachés. 


 


TITRE I – OBJET DE LA CONVENTION 


 


Article 1 : Objet de la convention 


La présente convention a pour objet de définir la répartition des dépenses liées aux travaux d’entretien et de 


réparation (cf. article 3) entre la Ville de Schiltigheim et la Ville de Bischheim et les modalités de prise en 


charge de ces dépenses par les deux financeurs. Ces dépenses sont inscrites dans les sections de 


fonctionnement et d’investissement des budgets communaux. 


 


Article 2 : durée de la convention 


La présente convention est établie pour une durée de cinq ans. Elle entre en vigueur à compter du 1
er


 janvier 


2016 et prendra fin au 31 décembre 2020. Toutefois, son exécution est soumise à la condition suspensive de 


la réception par les deux collectivités d’un exemplaire signé. 


 


TITRE II – NATURE DES DEPENSES 


 


Article 3 : Les travaux d’entretien et de réparation 


La prise en charge est systématique et sans accord préalable de la Ville de Bischheim pour les dépenses 


courantes de réparation et d’entretien relevant du propriétaire ainsi que toute intervention urgente nécessaire 


à la garantie de la sécurité des biens et des personnes. Le règlement de la Ville de Bischheim se fera sur 


présentation du décompte annuel des dépenses par la Ville de Schiltigheim. 


 


TITRE III – ENGAGEMENTS DES DEUX COLLECTIVITES 


 


Article 4 : Participation financière des deux Villes 


La participation financière de la Ville de Schiltigheim et de la Ville de Bischheim se répartit : 


- Pour les travaux d’entretien et de réparation cités à l’article 3, à parité à hauteur de 50 % chacune 


sur la base des montants TTC s’agissant des dépenses de fonctionnement, 


- Pour les travaux d’entretien et de réparation cités à l’article 3 qui émargeraient en investissement, le 


financement s’établira à hauteur de 50 % HT. 


 


Article 5 : Modalités de versement 


La Ville de Schiltigheim, propriétaire des lieux, fera l’avance des frais et présentera à la Ville de Bischheim, 


un décompte récapitulatif dans le premier semestre de l’année N+1. La Ville de Schiltigheim émettra son titre 


dans l’année N+1. 


Les coordonnées bancaires de la Ville de Schiltigheim sont les suivantes : 


- RIB : 30001 00806 F6790000000 56 


- IBAN : FR35 3000 1008 06F6 7900 0000 056 


- BIC : BDFEFRPPCCT 
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TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES CONCERNANT LES MODALITES D’APPLICATION DE 


LA CONVENTION 


 


Article 6 : Avenant 


 


Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, fera l’objet d’un 


avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention. 


 


Article 7 : Résiliation 


 


La présente convention se trouvera résiliée de plein droit, et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas 


de force majeure reconnus par la loi. 


 


Par ailleurs, en cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans 


la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de trois mois 


suivant la réception (ou première présentation) d’une lettre motivée, par envoi recommandé avec accusé de 


réception, valant mise en demeure. 


 


Dans le cadre d’une résiliation, les sommes engagées par la Ville de Schiltigheim pour les travaux 


programmés sur une période déterminée par les deux parties seront dues intégralement dans le pourcentage 


de participation prévu à l’article 4. 


 


Article 8 : Litiges 


 


Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la convention, 


toute voie amiable de règlement, notamment dans le cadre du comité de suivi, avant de soumettre tout 


différend à une instance juridictionnelle. 


 


En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation ou sur 


l’application de cette convention devra être porté devant le tribunal administratif de Strasbourg. 


 


Article 9 : Conditions de renouvellement 


 


La convention ne peut donner lieu à renouvellement tacite. 


 


Article 10 : Exécution 


 


Le comptable assignataire de la dépense est la Trésorerie de Schiltigheim Collectivités, 14 rue des Petits 


Champs, 67300 Schiltigheim. 


 


Article 11 : Signatures 


 


La présente convention est établie en six exemplaires originaux dont trois sont remis à chaque partie 


signataire. 


 


Fait à Schiltigheim, le 31 août 2017 


 


Pour la Ville de Bischheim 


 


Monsieur Jean-Louis HOERLE 


 


 


 


 


 


 


Maire 


Pour la Ville de Schiltigheim 


 


Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 


 


 


 


 


 


Maire 


Vice-président de l’Eurométropole de Strasbourg 
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ANNEXE 2 À LA DÉLIBÉRATION N° 6 DE LA SÉANCE DU 26/09/2017 DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


CONVENTION DE REPARTITION DES DEPENSES 


portant sur les travaux d’investissement, de restructuration et d’extension du Centre Social et Familial Victor 


Hugo 
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CONVENTION DE REPARTITION DES DEPENSES 


portant sur les travaux d’investissement, de restructuration et d’extension du Centre Social et Familial Victor 


Hugo 


Pour la période du 1
er


 janvier 2018 au 31 décembre 2020 


 


ENTRE 


La Ville de Schiltigheim,  


 Représentée par M. Jean-Marie KUTNER, Maire, agissant conformément à l’article L.2122-22 du 


Code Général des Collectivités Territoriales et à la délibération du 05 avril 2014,  


 Ayant élu domicile dans le cadre des présentes, à l’Hôtel de Ville de Schiltigheim, 110 route de 


Bischwiller 67300 Schiltigheim 


 Ci-après dénommée « la Ville de Schiltigheim »,  


D’une part 


ET 


La Ville de Bischheim, 


 Représentée par M. Jean-Louis HOERLE, Maire, ……………………………….. 


 Ayant élu domicile dans le cadre des présentes, à l’Hôtel de Ville de Bischheim, 37 route de 


Bischwiller 678000 Bischheim 


 Ci-après dénommée « la Ville de Bischheim » 


D’autre part 


Vu, 


 Les articles L1611-4 et L2121-29 du code général des collectivités territoriales 


 La délibération n°… du …………….. du Conseil Municipal de la Ville de Bischheim 


 La délibération du 26 septembre 2017 du Conseil Municipal de la Ville de Schiltigheim 
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Préambule 
 


La Ville de Schiltigheim, propriétaire et la Ville de Bischheim co-financeur assurent le suivi du Centre Social 


et Familial Victor Hugo dont l’action s’exerce sur les deux communes. 
 


La présente convention concerne la répartition financière des dépenses des travaux d’investissement, de 


restructuration et d’extension liées :  


 Aux locaux ainsi désignés : 


- L’ensemble immobilier dénommé « Centre Social et Familial Victor Hugo » situé 4 rue Victor 


Hugo à Schiltigheim (dont la halte garderie) et aux espaces extérieurs qui y sont rattachés. 


 


TITRE I – OBJET DE LA CONVENTION 
 


Article 1 : Objet de la convention 


La présente convention a pour objet de définir la répartition des dépenses liées aux travaux d’investissement, 


de restructuration et d’extension (cf. article 3) entre la Ville de Schiltigheim et la Ville de Bischheim et les 


modalités de prise en charge de ces dépenses par les deux financeurs. Ces dépenses sont inscrites dans les 


sections d’investissement des budgets communaux. 
 


Article 2 : Durée de la convention 


La présente convention est établie pour une durée de trois ans. Elle entre en vigueur à compter du 1
er


 janvier 


2018 et prendra fin au 31 décembre 2020. Toutefois, son exécution est soumise à la condition suspensive de 


la réception par les deux collectivités d’un exemplaire signé. 
 


TITRE II – NATURE DES DEPENSES 
 


Article 3 : Les travaux d’investissement 


Les travaux d’investissement concernant notamment l’aménagement, l’agrandissement et l’extension des 


bâtiments existants ainsi que les travaux nécessaires à la mise en sécurité des biens et des personnes, ont été 


conjointement décidés entre les 2 villes. 
 


La Ville de Schiltigheim, en sa qualité de propriétaire, assurera la réalisation de ces travaux soit en régie 


propre soit par un prestataire extérieur. 
 


Les dépenses seront inscrites dans le budget d’investissement annuel de chaque ville et seront validées 


expressément par les 2 villes. La ville de Bischheim remboursera à la Ville de Schiltigheim, les dépenses 


avancées par cette dernière selon les modalités prévues à l’article 4 et 5 de la présente convention. 
 


TITRE III – ENGAGEMENTS DES DEUX COLLECTIVITES 
 


Article 4 : Participation financière des deux Villes 


La participation financière de la Ville de Schiltigheim et de la Ville de Bischheim se répartit : 


- Pour les travaux d’investissement cités à l’article 3, sur la base des montants hors taxes sous réserve 


que ces dernières soient éligibles au FCTVA et selon le mode de répartition validé dans le compte 


rendu final et cosigné par les maires des deux communes. 


- La Ville de Bischheim participera à hauteur de 300 000 € comme prévu dans le budget prévisionnel 
 


Article 5 : Modalités de versement 


La Ville de Schiltigheim, propriétaire des lieux, fera l’avance des frais et présentera à la Ville de Bischheim, 


un décompte récapitulatif dans le premier semestre de l’année N+1. La Ville de Schiltigheim émettra son 


premier titre en 2018. 


La Ville de Bischheim s’acquittera de sa participation en deux versements : 


- Le premier versement de 150 000 € s’effectuera au cours du 1
er


 trimestre 2018, après émission du 


titre par la commune de Schiltigheim ; 


- Le deuxième versement de 150 000 € s’effectuera au cours du 1
er


 trimestre 2019, après émission du 


titre par la commune de Schiltigheim 


Les coordonnées bancaires de la Ville de Schiltigheim sont les suivantes : 


- RIB : 30001 00806 F6790000000 56 


- IBAN : FR35 3000 1008 06F6 7900 0000 056 


- BIC : BDFEFRPPCCT 
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TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES CONCERNANT LES MODALITES D’APPLICATION DE 


LA CONVENTION 


 


Article 6 : Avenant 


Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, fera l’objet d’un 


avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention. 


Article 7 : Résiliation 


La présente convention se trouvera résiliée de plein droit, et sans indemnité d’aucune sorte, dans tous les cas 


de force majeure reconnus par la loi. 


 


Par ailleurs, en cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans 


la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de trois mois 


suivant la réception (ou première présentation) d’une lettre motivée, par envoi recommandé avec accusé de 


réception, valant mise en demeure. 


 


Dans le cadre d’une résiliation, les sommes engagées par la Ville de Schiltigheim pour les travaux 


programmés sur une période déterminée par les deux parties seront dues intégralement selon la répartition 


prévue à l’article 4. 


 


Article 8 : Litiges 


Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la convention, 


toute voie amiable de règlement, notamment dans le cadre du comité de suivi, avant de soumettre tout 


différend à une instance juridictionnelle. 


 


En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation ou sur 


l’application de cette convention devra être porté devant le tribunal administratif de Strasbourg. 


 


Article 9 : Conditions de renouvellement 


La convention ne peut donner lieu à renouvellement tacite. 


 


Article 10 : Exécution 


Le comptable assignataire de la dépense est la Trésorerie de Schiltigheim Collectivités, 14 rue des Petits 


Champs, 67300 Schiltigheim. 


 


Article 11 : Signatures 


La présente convention est établie en six exemplaires originaux dont trois sont remis à chaque partie 


signataire. 


 


 


Fait à Schiltigheim, le 31 août 2017 


 


Pour la Ville de Bischheim 


 


Monsieur Jean-Louis HOERLE 


 


 


Maire 


Pour la Ville de Schiltigheim 


 


Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 


 


Maire 


Vice-président de l’Eurométropole de Strasbourg 


 
Adopté à l’unanimité. 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 
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7. CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNELS AUPRÈS DE LA CAISSE DES ÉCOLES 


M. BRESSON : 
 
La Caisse des écoles, créée par délibération du Conseil municipal du 4 octobre 2016, est en 


activité depuis le 1er janvier 2017. Elle a pour vocation de porter le programme de réussite 
éducative (PRE) et autres actions éducatives. 


 
Son principal financeur est l’État, mais la Ville contribue également à son fonctionnement. 


Ainsi, elle met à disposition de la Caisse des écoles des personnels, suivant les termes d’une 
convention établie pour un an et renouvelable annuellement. La convention 2017 arrivera à son 
terme le 31 décembre 2017. 


 
Il s’agit, dès à présent, de soumettre à la validation du Conseil municipal, puis à celle du 


Conseil d’administration de la Caisse des écoles la convention pour l’année 2018, figurant en 
annexe de la présente délibération, afin de respecter les délais de la procédure de sa mise en 
place à partir du 1er janvier 2018. 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve la signature de la convention de mise à disposition de personnels auprès de la Caisse 
des écoles ; 


 
Autorise Monsieur le Maire à signer cette convention. 


 


 


 
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION N° 7 DE LA SÉANCE DU 26/09/2017 DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNELS  AUPRES DE LA CAISSE 


DES ECOLES – 1/1/2018 au 31/12/2018 
 


Entre  
 


La Ville de Schiltigheim, représentée par Monsieur Jean-Marie KUTNER, Maire, d’une part 
 


Et 
 


La Caisse des Ecoles de la Ville de Schiltigheim, représentée par M. Fabien BRESSON, Président 


par délégation d’autre part, 
 


Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 


Fonction Publique Territoriale, 


Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 


collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 


Considérant l’intérêt majeur que représente le projet de mise en œuvre du Programme de Réussite 


Educative (PRE), porté par la Caisse des écoles, auquel se rajoutent les actions liées au Projet 


Educatif Local, 


Considérant qu’il est impératif de contribuer à la réussite de cette action et de permettre, par les 


moyens humains appropriés, la mise en place des actions éducatives nécessaires, 
 


Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1
er


 : Objet et durée de la mise à disposition 


La Ville de Schiltigheim met à la disposition de la Caisse des écoles, à compter du 1
er
 janvier 2018, 


une partie de ses employés, tels que recensés dans le tableau annexé à la présente convention. La 


mise à disposition est prononcée pour une durée de un an et elle est renouvelable annuellement. 
 


Article 2 : Conditions d’emploi 


Le travail des personnels mis à disposition est organisé par la Caisse des écoles, établissement 


public d’accueil; la nature des activités exercées et les conditions d’emploi sont décrites dans le 


tableau annexe. Les personnels mis à disposition sont placés sous l’autorité du Président de la 


Caisse des écoles dont ils dépendent pour l’organisation de leur travail et de leurs congés. 
 


La situation administrative des personnels est gérée par la Ville de Schiltigheim, collectivité 


d’origine (contrat d’engagement, gestion des carrières des fonctionnaires…). 


Conformément au décret 2008-580 du 18 juin 2008, pour les agents fonctionnaires, la mise à 


disposition est prononcée par arrêté de l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination 


après avis de la Commission Administrative Paritaire et accord des agents intéressés. Concernant 


les agents contractuels, une décision administrative formalisera la mise à disposition. Enfin, les 


contrats de vacations incluront un article relatif à la mise à disposition auprès de la Caisse des 


écoles.  
 


Article 3 : Rémunération 


Durant la mise à disposition, les salaires continuent à être versés par la Ville de Schiltigheim. Les 


personnels percevront le même salaire que celui qui était le leur au sein des services municipaux et 


ne peuvent prétendre à aucune rémunération supplémentaire au titre de leur mise à disposition, 


émanant soit de la Ville, soit de la Caisse des écoles. Selon leur statut, les personnels bénéficient 


des mêmes avantages et des mêmes garanties statutaires, en matière de protection sociale et 


d’accident du travail, que le personnel communal. 
 


Article 4 : Remboursement 


La mise à disposition donne lieu à remboursement. 


En fin d’exercice, la Ville transmet un état récapitulatif de la totalité des coûts salariaux dans le 


cadre de la mise à disposition à la Caisse des écoles, qui s’en acquitte sans délai. 
 


Article 5 : Contrôle et évaluation de l’activité 


Les fonctionnaires mis à disposition bénéficient d’un entretien professionnel annuel conduit par le 


supérieur hiérarchique direct dont ils dépendent. Cet entretien donne lieu à un compte-rendu 


transmis aux fonctionnaires et à l’autorité territoriale d’origine. 


Article 6 : Fin de la mise à disposition 


La mise à disposition des personnels peut prendre fin : 


- avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, à la demande de l’intéressé ou de 


la Ville ou de la Caisse des écoles sous réserve d’un préavis d’un mois. 


- au terme prévu à l’article 1 de la présente convention 


- au terme du contrat d’engagement pour les agents contractuels 


En cas de faute disciplinaire, il pourra être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord 


entre la Ville et la Caisse des écoles. 


Au terme de la mise à disposition, les fonctionnaires qui ne peuvent être affectés aux fonctions 


qu’ils exerçaient précédemment dans leur service d’origine bénéficient d’une affectation dans un 


emploi que leur grade leur donne vocation à occuper. 
 


Schiltigheim le ………. 


 Pour la Ville,        Pour la Caisse des écoles, 


              Le Maire,      Le Président par délégation 
 


       Jean-Marie KUTNER             Fabien BRESSON 
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Annexe à la convention : liste des postes mis à disposition par la Ville de Schiltigheim 


1. Directrice de la Caisse des écoles (1 poste à 100%) 


Sous l’autorité du Conseil d’Administration de la Caisse des écoles et de son Président 


- Participe à la définition et à l’élaboration de la politique axée sur la réussite éducative 


- Apporte soutien et conseils à la démarche impulsée par les Elus 


- Veille à la bonne marche du dispositif du Programme de Réussite Educative suivant les 


procédures mises en place par le législateur  


- Coordonne le Projet Educatif Local 


- Gère, encadre et anime l’équipe des agents de la Caisse 


- Est responsable de la gestion budgétaire de la Caisse 


- Travaille en relation avec les autres collectivités et les partenaires institutionnels et associatifs 


2. Coordinatrice du Programme de Réussite Educative (1 poste à 100%) 


Sous l’autorité de la Directrice de la Caisse des écoles 


- Réceptionne les demandes de suivi 


- Organise et anime les Equipes Pluridisciplinaires de soutien 


- Reçoit les familles et met en place les parcours de Réussite individuels 


- Fait le lien entre tous les acteurs éducatifs qui entourent l’enfant 


- Est la correspondante directe des accompagnateurs 


- Participe à l’élaboration et veille à la mise en œuvre des parcours 


- Assure les bilans des situations 


3. Educatrice de Jeunes Enfants en charge d’actions liées à la parentalité (50%) 


Sous l’autorité de la Directrice de la Caisse des écoles 


- Repère et met en place des actions d’accompagnement à la parentalité 


- Applique ses compétences d’Educatrice de Jeunes Enfants auprès de parents en difficultés 


- Anime des réunions en direction des parents et/ou des professionnels 


- Participe à des groupes de travail et à des formations sur le thème de la parentalité  


- Coordonne des actions en lien avec les différents partenaires, les différents services de la Ville, 


le CLAS, le Projet Educatif Local, le Programme de Réussite Educative et le Schéma 


Départemental d’Accompagnement des Parents 


4. Référent financier (1 poste à 30 %) 


- Prépare le budget primitif, le budget supplémentaire et le compte administratif de la caisse des 


écoles 


- Assure le suivi et l’exécution du budget 


5. Accompagnateurs (postes en contrat de vacation) / Sous l’autorité de la Directrice de la Caisse des 


écoles 


- Mettent en œuvre les parcours décidés pour l’enfant avec ses parents 


- Aident au repérage des dysfonctionnements et problématiques dans la sphère privée 


- Proposent des activités de lecture, des jeux et des sorties  


- Participent à des Equipes pluridisciplinaires de Soutien, à des réunions et à des formations 


- Peuvent avoir un rôle de tiers, rassurant et réconfortant dans certaines situations. 


 
Adopté à l’unanimité. 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 
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8. PARTICIPATION FINANCIÈRE ACTION KM SOLIDARITÉ 2017 


M. BRESSON : 
 
La Ville renouvelle, dans le cadre du projet éducatif local, sa participation financière à 


l’opération du « KM solidarité ». Cette manifestation est placée sous le signe de la pratique 
sportive et de la solidarité transfrontalière envers des associations françaises et allemandes qui 
s’engagent en faveur d’enfants handicapés et malades. Elle rassemble des élèves français et 
allemands du territoire de l’Eurodistrict. 


 
La 26e édition de cette course solidaire a eu lieu les 15 et 16 mai 2017, au Jardin des Deux-


Rives. Elle a rassemblé près de 22 500 élèves, dont 1 073 jeunes Schilikois. 
 
La Ville de Schiltigheim a contribué à la manifestation, en acceptant de verser un don de 20 


centimes d’euro pour chaque kilomètre parcouru par les élèves de nos écoles participantes. 
 
L’argent récolté lors de la manifestation permettra de financer directement les activités 


thérapeutiques à destination des enfants et des adolescents, telles que l’équitation 
thérapeutique, les activités artistiques et musicales thérapeutiques, des livres illustrés pour 
enfants et des événements spéciaux comme les lectures d'auteurs ou les journées de sports 
d’hiver. 


 
Pour 2017, la participation s’élève à 292 €, correspondant aux 1 456 kilomètres parcourus, et 


sera versée à l’unité de soins du Dinglinger Haus consacrée aux enfants souffrant d’un trouble du 
langage. 


 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2017, au compte 6574. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi de la somme de 292 € à l’unité de soins du Dinglinger Haus. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 
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9. VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EN SOLIDARITÉ AVEC LES ANTILLES SUITE AU PASSAGE DE 
L’OURAGAN IRMA 


M. le Maire : 
 
L'ouragan Irma, classé catégorie 5 (la plus haute de l’échelle), a dévasté les collectivités 


françaises de Saint-Barthélemy et Saint-Martin le 6 septembre 2017, avec notamment des rafales 
enregistrées à 360 km/h. D’importants dégâts matériels ont été causés et, selon un communiqué 
de presse du ministre de l’intérieur en date du 8 septembre 2017, « le bilan humain, qui demeure 
provisoire, s’établit à 9 personnes décédées, 112 blessés dont 2 gravement. » Un dispositif 
interministériel de crise a été mis en place par le Premier ministre, afin de répondre aux urgences 
et d’entamer la reconstruction des îles ravagées. 


 
Pour entrer en renfort des moyens mis en œuvre par l’État et pour exprimer sa solidarité et 


son soutien à nos compatriotes très durement touchés, la Ville de Schiltigheim souhaite apporter 
une aide financière. Répondant à l’appel aux dons lancé par la Fondation de France, il est proposé 
de verser à cet organisme la somme de 3 000 €. Les crédits nécessaires sont disponibles au 
compte 6748 du budget 2017. 


 
La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal,  


Décide d’accorder une subvention de 3 000 € à la Fondation de France, pour contribuer à la 
réparation des importants dégâts matériels et humains causés par le passage de l’ouragan Irma 
sur les Antilles. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 


Dépôt à la Préfecture le 28 septembre 2017 
Publication/Notification, certifiée en date du 28 septembre 2017 


Le Maire, 


Pour ampliation, 
Schiltigheim, le 28 septembre 2017 


Le Maire, 


 
 
 
 





